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JUSTICE CIVILE 

Sevin, d'une sentence arbitrale, rendue à Mamers, le 18 

janvier 1855. (Roux contre Legrand ; plaidant, M
e
 Delvin-

court.) 

ENREGISTREMENT. — CESSION PAR ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — 

PRESCRIPTION DU DROIT. POINT DE DÉPART. 

Lorsqu'une cession des droits mobiliers et immobiliers 

dans une succession a eu lieu par acte sous seing privé, 

et que, depuis plu s de trente ans, le cessionnaire a été 

inscrit au rôle et a payé les contributions, la prescription 

des droits de mutation auxquels cette cession donnait lieu 

est acquise contre la régie, encore que l'acte viendrait en-

suite à être volontairement présenté à la formalité, et 

qu'au moment de sa présentation il ne se serait pas écou-

lé trente ans depuis que l'acte a acquis date certaine par le 

décès d'une des parties qui y figurent. (Article 12 de la 

loi du 22 frimaire an VII et 2262 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-géuéral 

Sevin, d'un jugement rendu, le 30 décembre 1853, par le 

Tribunal civil de Mauriac. (Chapouille corure l'Enregistre-

ment ; plaidants, M" Leroux et Moutard-Martin.) 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 7 mat. 

[ÎSUE 
— su-■, RÉGIME DOTAL. — FACULTE D ALIÉNER. 

RROGATIUN A L'HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

La faculté que la femme mariée sous le régime dotal 

itec stipulation de communauté d'acquêts, s'est réservée 

dans son contrat de mariaga d'aliéner, échanger et hypo-

théquer ses biens dotaux, lui confère-t-elle le droit de su-

broger un tiers à son hypothèque légale pour garantie 

d'un prêt fait par ce tiers à son mari et au remboursement 
duquel elle s'est obligée conjointement avec lui ? 

En d'autres termes, cette subrogation emporte-t-elle 

pat elle-même et quant à ses effets, cession des reprises 
mobilières de la femme ? 

Jugé négativement par la Cour impériale de Reanes le 

^décembre 1855. Pourvoi pour violation des articles 

1554 et 1557 dq Code Napoléon, en ce que, malgré la sti-

pulation du contrat de mariage autorisant la femme à alié-

ner ses biens dotaux, meubles et immeubles sans dislinc-

lion, la Cour impériale avait annulé la subrogation que 

«le femme avait consentie de son hypothèque légale qui 

* une véritable aliénation. Le pourvoi s'appuyait sur 
|J
jurisprudence de la Cour de cassation, et notamment 

Mies arrêts des 1" avril 1845 et 1" juin 1853. 
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Audience du 3 mai. 
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OPPOSITION A CONCORDAT. — SURSIS. 

PROVISION. CRÉANCE SUPÉRIEURE. 

CORDAT. — FIN DE NON RECEVOIR. 

I. Une plainte en escroquerie portée contre le failli par un 
créancier qui, admis proviiionnellemenl au passif, s'est 
présenté au concordai et y a volé, n'est pas un motif suffi-
sant pour surseoir à statuer sur ̂ opposition par lui formée 
à l'homologation de ce concordat. 

II. Au fond, ce créancier n'est pas recevable à demander 
qu'il soit procédé à un nouveau concordat sur le motif que 
sa créance ultérieurement reconnue en justice est supérieu-
re à celle provisoirement admise,bien que, s'il eût voté pour 
la totalité de sa créance, le chiffre en eût été suffisant à lui 
seul pour ethpêcher le concordat. 

Le sieur David, créancier du sieur Rasse, avait été ad-

mis provisionnellement au passif de ladite faillite de celui-

ci pour une somme de 6,000 francs, par un jugement 

dont il avait interjeté appel; cet appel avait été déclaré 

non recevable. (V. Gazette des Tribunaux du 19 octobre 
1855.) 

Ddpuis, il avait été appelé au concordat qui avait été 

voté malgré ses efforts pour le faire rejeter, et enfin il 

avait formé opposition à son homologation ; mais cette 

homologation avait été prononcée par un jagement dont il 
avait interjeté appel. 

M
e
 Trinité, son avocat, concluait d'abord à ce qu'il fût sur-

sis à statuer sur cet appel jusqu'à ce qu'il eût été prononcé 
sur une plainte en escroquerie portée par le sieur David con-
tre le sieur Rasse, et que le Tribunal de police correctionnelle 
n'avait pu juger et avait remis» au mois de juin prochain, à 
raison de la contestation élevée par le sieur liasse et son syn-
dic devant le Tribunal de commerce sur la créance du sieur 
David et sur sa qualité de créancier. 

Mais cetle contestation venait d'être terminée par un juge-
ment récemment rendu qui avait définitivement fixé la créance 
du sieur David à 12,596 francs. 

Dans cette positron, le Tribunal de police correctionnelle 
allait être promptement à même de statuer sur la plainte en 
escroquerie. 

Au fond, M
e
 Trinité soutenait que le concordat obtenu d'ail-

leurs par des moyens dolosifs et par l'appât jeté aux créan-
ciers d'une prétendue créance de 19,000 francs de Rasse sur 
David et dont il leur était fait abandon, devait être considéré 
comme non avenu ; que les créanciers devaient êire convoqués 
de nouveau pour délibérer sur un autre concordat, auquel le 
sieur David voterait pour la totalité da sa créance qui, à rai-
son de son chiffre, déterminerait la majorité dans un sens 
contraire à celui frauduleusement obtenu par le sieur Rasse. 

Mais M
e
 Gourd, avocat du syndic Rasse, renversait ce sys-

tème par l'article S16 du Code de commerce, aux termes du-
quel l'homologation du concordat le rend obligatoire pour 
tous les créanciers, même pour ceux qui auraient été admis 
par provision à délibérer, quelle que soit la somme que le ju-
gement définitif leur attribuerait ultérieurement; d'où la con-
séquence évidente que ie créancier admis provisionnellement 
ne peut s'opposer à l'homologation du concordat sur le seul 
motif que sa créance définitivement reconnue est supérieure à 
la somme pour laquelle il a été admis par provision au passif, 
puisqu'il résulte virtuellement de l'article précité que ce n'est 
pas la somme dont it a été reconnu ultérieurement créancier, 
mais celle pour laquelle il a été admis par provision, qui doit 
êlre prise pour la fixation des trois quarts en sommes exigées 
par la loi pour la formation du concordat. 

Ce n'est donc que pour dol et fraude que le sieur David 
pourrait l'aire rejeter le concordat. Or, le dol, la fraude, où 
sout-ils ? L'abauUou aux créanciers de la créance de 19,000 fr. 
que la faillite prétendait avoir contre le sieur David esl-il do-
losif, parce que cette créance a été écartée par un jugement 
qui sera peui-ètre réformé par un arrêt de la Cour, car l'appel 
de ce jugement ne se fera pas attendre longtemps? 

Quant au sursis, est-ce qu'une plainte en escroquerie formée 
individuellement par un créancier en désespoir de cause et 
par esprit de vengeance, peut tenir en échec le sort de tous 
les autres créanciers adhérents au concordat ? Est-ce qu'il est 
possible d'appliquer au cas d'escroquerie les dispositions des 
articles 810 et 5H du Code de commerce relatifs seulement à 
la banqueroute frauduleuse et à ta banqueroute simple? 

La Cour n'accordera douo pas le sursis demandé et confir-
mera la sentence des premiers juges. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Roussel, 
avocat- général, 

« Eu ce qui touche le sursis : 

« Attendu que l'affaire est en état, sans s'arrêter à la de-
mande en sursis, et statuant au fond; 

■t En ce qui touche le moyeu tiré pur David de ce que sa 
créance définitivement reconnue est supérieure à celle qui 
a été provisoirement admise: 

« Considérant qu'il s'est présenté au concordat, qu'il y a 
voté, ut qu aux termes de l'art. 516 du Code de commerce, il 
n'y a pas lieu de prendre en considération le chiffre de créan-
ce définitive pour la fixation des trois quarts eu sommes ; 

« En ce qui louche l'exception de dol : 

« Considérant qu'elle n'est aucunement justifiée; 
« Adoptant, au surplus, les monts des premiers juges, 
« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAMBRAI. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette dtsTribunaux.) 

Présidence de M. Toussaint- Lallier. 

Audience du 14 février. 

DÉPART EN CHEMIN DE FER MANQUÉ PAR LA FAUTB D'UNE 

ENTREPRISE DE DILIGENCES. — TRAIN SPÉCIAL COMMANDÉ 

ET PRIS PAU UN VOYAGEUR POUR SON USAGE EXCLUSIF ET 

PERSONNEL. — DEMANDE EN PAIEMENT DE 585 FR. , PRIX 

DE CE TRAIN SPÉCIAL, FORMÉE PAR LE VOYAGEUR CONTRE 

L'ADMINISTRATION DES DILIGENCES. 

M" Depreux, avocat du demandeur, expose ainsi les 
faits de cause : 

Le 10 décembre, à quatre heures du matin, M. Huart, mon 
client, est monté dans la diligence de Cambrai à Douai : il se 
rendait à Dunkerque où l'appelaient les affaires les plus ur-
gentes, et comptait y arriver vers dix heures et demie en pre-
nant à Douai le train de sept heures cinq minutes. La diligen-
ce avait trois heures pour franchir les 25 kilomètres de Cam-
brai à la gare de Douai. C'est le trajet que fait la même entre-
prise depuis dix ans, et plusieurs fois par jour. Mais le 10 dé-
cembre fut un jour néfaste : le conducteur n'était pas à son 
poste, les chevaux furent attelés de travers, la lanterne était 
égarée, on ne la découvrit qu'en piteux état, et l'on fit de 
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• . j..Vteur qu'elle ne trouva qu'au sortir de la ville. Soit que 
la course l'eût altéré, soit pour narguer les voyageurs que 
tous ces retards désespéraient, il se fit un scrupuleux devoir 
d'arrêter à chaque cabaret de la route. Bref, la diligence n'ar-
riva en gare qu'après sept heures, et les voyageurs purent 
encore entendre le sifflet de la machine, qui s'élançait comme 
le vent vers Lille et Dunkerque. 

Comme je vous l'ai dit, messieurs, il était de la plus abso-
lue nécessité que M. Huart fût à DuDkerque dans la matinée 
même. Après s'être assuré qu'il ni restait plus de train que 
celui du soir, il s'adressa au chef de gare, fit atteler une loco-
motive, paya les 585 fr. qui lui furent demandés pour les 11" 
kilomètres qu'il avait à parcourir de Douai à Dunkerque, et 
acheva son voyage sans nouvel incident. 

Cette dépense de 585 fr., nous la réclamons des entrepre 
neurs de la diligence, non que nous prétendions que tout 
voyageur qui manque son train puisse en prendre un spé-
cial aux frais da l'entreprise en retard, mais uniquement par-
ce qu'il nous sera facile de prouver que sf M. Huart était de-
meuré à Douai jusqu'à trois heures du soir, ses intérêts étaient 
compromis pour une somme dix fois supérieure peut-être au 
prix payé au chemin de fer. Les entrepreneurs devront donc 
remercier mon client d'avoir, par l'emploi d'un moyen aussi 
exceptionnel que dangereux, diminué le chiffre de l'indemnité 
à payer. 

Quant au principe de la responsabilité, il me paraît dififi 
cile de le contester sérieusement. La voiture porte sur ses pan-
neaux en gros caractères : « Correspondance du chemin de 
fer. » Des affiches sont placardées dans les bureaux à Cambrai 
et à Douai, et l'on y voit clairement exposé que tel départ 
correspond avec tel ou tel convoi du chemin de fer. Quand le 
chemin de fer change les heures de ses trains, la diligence, en 
correspondante soumise, change ses départs. Il y a plus, des 
annonces ont été publiées dans les journaux, notamment dans 
l'Industriel ; elles sont renouvelées plusieurs fois par mois 
J'ouvre un journal et j'y vois que les messageries des postes 
partent à quatre heures du. matin et correspondent avec le 
train de sept heures cinq minutes. Depuis un an, cette an 
nonce a été répétée plus de vingt fois. N'est-ce pas un engage-
ment formel, publiquement contracté au profit du public? 
Mais, dira-t-on, l'administration n'a rien payé pour ces an 
nonces. Qu'importe, le public a-t-il à s'occuper de ce fait? 11 
voit une promesse que lui confirment les placards des bureaux 
et des voitures, il sait que cette promesse est connue des en-
trepreneurs, qu'elle a été dix fois répétée sous leurs yeux sans 
réclamation; le public croit à l'engagement. Comment n'y 
pas croire quand il voit une voiture mener ses voyageurs droit 
au chemin de fer, quand il sait qu'on n'accorde de places 
dans les bureaux que celles que les voyageurs du chemin de 
fer n'ont pas prises, quand enfin il connaît l'engagement ri-
goureux contracté avec l'administration des postes dont la di-
ligence fait le service au chemin de fer? 

Veuillez remarquer, messieurs, que notre adversaire n'in-
voque pas la force majeure ; il avoue le fait et va prétendre 
qu'il a droit d'arriver comme et quand il lui plaît. Je ne puis 
croire que vous admettiez jamais une pareille théorie. 

est-ce à dire que nous devrons payer son brevet? 
Quand un entrepreneur entend garantir l'arrivée, il le dit 

en propres termes, il délivre un billet qui assure la corres-
pondance; pour nous, chaque fois qu'il est arrivé à un voya-
geur de demander si on lui garantissait l'arrivée pour 1 heure 
de son train, on lui a répondu qu'on ne" prenait aucun enga-
gement. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Considérant que, par exploit en date du 29 décembre der-
nier, Huart a fait assigner Lecq-Estabel et compagnie en paie-
ment d'une somme de 585 francs pour autant qu'il a dû payer 
un train spécial qu'il a pris pour se rendre à Dunkerque, la 
voiture des défendeurs dans laquelle il avait pris sa place le 
10 décembre même mois, départ de 4 heures du matin, n'é-
tant pas arrivée à temps à la gare de Douai pour qu'il pût 
prendre le train partant sur Lille à 7 heures 5 minutes ; 

« Considérant que Huart établit sa demande sur ce que 
Lecq-Estabel et compagnie ont fait inscrire sur leurs voitures 

« correspondance du chemin de fer » et sur ce qu'ils auraient 
fait insérer dans les journaux de la localité, et noUnamentdans 
l'Industriel, un tableau indiquant les heures de départ de 
Cambrai et les heures d'arrivée à Douai, correspondant avec 
certains trains partant pour Paris et Lille ; 

« Considérant que, par la mention inscrite sur les voitures, 
correspondance du chemin de fer, l'administration n'a pas pu, 
comme le prétend Huart, vouloir garantir soit expressément, 
soit tacitement, une heure d'arrivée devant lui permettre de 
prendre pour une destination ultérieure tel train de chemin 
de fer que bon pouvait lui sembler ; qu'il est notoire que 
lorsque l'on demande à l'employé de l'administration si l'on 
peut avoir certitude d'arriver pour le départ des trains , il 
n'en donne aucune garantie ; qu'ainsi, dans l'espèce, cette 
mention signifie que les voitures conduisent les voyageurs à 
la station du chemin de fer et que leurs heures d'arrivée cor-
respondent ordinairement avec les heures de départ de cer-
tains convois. 

i Considérant que le fait principal sur lequel s'appuie 
Huart, l'insertion du tableau faite pendant plusieurs mois 
dans l'Industriel, n'émane ni de l'administration, ni de ses 
employés ; qu'il résulte en effet des documents produits dans 
la cause que le gérant de l'Industriel a fait cette insertion de 
son chef, en prenant dans les bureaux des diverses message-
ries les renseignements qui lui ont été donnés officieusement 
et qu'il n'aurait reçu aucune rétribution; qu'ainsi cette inser-
tion ne peut nullement obliger l'administration, puisqu'elle 
n'est pas son fait ; 

« Considérant que la seule insertion mise dans les journaux 
la localité par l'administration des messageries est celle 

qui a paru pour la dernière fois dans la Gazette de Cambrai 
du 12 novembre 1853; qu'elle n'est point du tout dans la for-
me de celle faite par l'Industriel; que si les défendeurs avaient 
pensé prendre l'engagement auquel on veut les astreindre, ils 
auraient renouvelé cette insertion chaque fois qu'il serait 
survenu des changements dans les heures de départ ; 

« Considérant que, pour qu'un contrat puisse lier les deux 
parties, il faut qu'il ait un but déterminé ; que, dans l'espèce, 
Huart, en prenant sa place pour Douai, n'a pas fait connaître 
que sa destination était Dunk irque; que si, dans ce cas, l'on 
admettait la responsabilité de l'administration, elle se trouve-
rait à la merci de tout voyageur pour les points les plus éloi-
gnés; que Huart aurait dû, dans le cas où il y avait pour lui 
l'urgence qu'il indique et s'il voulait engager l'administration, 
demander si l'on pouvait lui garantir l'arrivée à Douai, de 
mauière à ce qu'il pût y être en temps utile pour prendre le 
train en destination de Lille partant à sept heures cinq minu-
tes ; que ne l'ayant pas fait, le seul engagement pris par la 
compagnie était de le conduire à Douai; qu'elle l'a rempli et 
ne peut être tenue à aucune garantie pour le retard éprouvé 
par Huart, qu'il doit donc être débouté de sa demande ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déboute Huart 
de sa demande et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

M* Pley, avocat des messageries, a répondu : 

L'obligation contractée par l'administration est inscrite sur 
la feuille de route de la diligence. Voici ce qu 'elle porte 
« Messageries des postes de Cambrai à Douai. M. Huart, une 
place coupé, payé 3 fr. » Notre obligation est donc de trans 
porter les voyageurs à Douai, et nous soutenons que l'inscrip-
tion qui figure sur quelques-unes de nos voitures . « Corres 
pondaiice du chemin de fer, » ne peut nous obliger à arriver 
à l'heure de tous les trains qu'il plairait aux quinze voyageurs 
que conduit la diligence de prendre pour n'importe quelle 
direction, Paris, la Belgique ou le Nord. Nous correspondons 
avec le chemin de fer en ce sens que nous y conduisons les 
voyageurs et qu'ils peuvent, en descendant de nos voitures, 
prendre leur billet de chemin de fer. Donner à ce mot une 
autre interprétation, serait vraiment chose trop commode pour 
les voyageurs, trop dangereuse pour l'entrepreneur. Les placards 
de nos bureaux indiquent nos départs, signalent eu regard les 
passages des trains à Douai, et comme d'ordinaire nous arri-
vons avec exactitude, ils sont pour les voyageurs des rensei-
gnements fort utiles. Mais de là à un engagement formel, à 
une garantie personnelle, il y a un abîme. 

Notre adversaire l'a bien compris ainsi, car il a surtout 
insisté sur les publications de l'/nduslriei ; seulement il a 
omis d'établir que nous ayons jamais été pour quoi que ca 
soit dans ces annonces. Il a plu à un journaliste désireux de 
remplir sa quatrième page, sa troisième peut-être, d'insérer 
nos départs, ceux des autres entreprises, d'y joindre le tableau 
des heu resdes convois ; pouvons-nous être engagés par le fait 
d'autrui ? Les publications qui nous lient envers le public 
sont celles que nous faisons nous-mêmes. La dernière annonce 
que nous ayons faite a été insérée dans la Gazette de Cam-
brai. Vous la lirez, messieurs, et vous verrez qu'elle porte 
Simplement ces mots : « Correspondance avec Paris et Lille. » 

Le 10 décembre, notre voiture a subi un retard que nous a 
occasionné l 'administration des postes en n'envoyant sés dé-
pêches qu'a quatre heures et demie. La route d'ailleurs était 
mauvaise, et pour comble de malheur, uno feuille d 'un res-
6ort s'est cassée. Mais on accuse notre conducteur de s'être 
arrêté en route. Nous l'avouons en toute humilité, notre voi-
ture ne brûle pas toujours le pavé ; elle ades allures modestes 

' monte les côtes au pas, et fait halte parfois. Mesurée de la sor-
te, elle parcourt néanmoins ces 25 kilomètres en deux heures 
et demie, car on vous l'a déjà plaidé, le retard du 10 décem-
bre eut un fait assez rare. 

M. Huart aurait pu, comme les autres voyageurs, attendre 
à la gare un autre train, voir ses amis à Douai, déjeuner à 
son aise. Il a voulu à toute force réparer le temps perdu et a 
appliqué la vapeur à la solution du problème. En cela, com-
me en d 'autres circonstances , il a eu le mérite de l'invention 

COUR DE CASSATION (ch.cnmin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barria. 

Bulletin du 8 mai. 

FAUX CERTIFICAT DE LIBÉRATION. — MENTION DE BONNE 

CONDUITE. — FAUX CERTIFICATS. 

Le fait d'avoir altéré, au moyen de procédés chimiques 

la mention relative à la conduite d'un individu libéré dû 

service militaire, mention apposée à la suite de son cer-

tificat de libération, ne constitue ni le crime de faux en 

écriture authentique et publique, prévu par les articles 

162 et 147 du Code pénal, ni le délit de fabrication de 

faux certificats, prévu par l'article 161 du Code précité. 

En ellet, en ce qui touche le crime de faux qui, pour le 

constituer, a besoin qu'il y ait lésion pour des tiers ou 

préjudice pour l'Etat ou le Trésor public, on ne peut at-

tribuer cette conséquence à la mention relative à la con-

duite placée à la suite du certificat de libération, puis-

qu aux termes de l'article 21 de la loi du 21 mars 1832 

1 autorité auprès de laquelle on voudrait faire valotr lê 

certificat pour opérer un remplacement militaire ne peut 

se satistaire de cette mention et est tenue de sa faire re-
présenter le certificat de bonne conduite lui-même. 

Et, en ce qui touche le délit de fabrication de faux cer-

tificats prévu par l'article 161 du Code pénal, on ne peut 

reconnaître le caractère de certificat à la simple mention 

dont il s agit, puisqu'elle n'a par elle-même aucune valeur 
légale. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Louis Grégoire, de 

1 arrêt de la Cour impériale de Colmar, chambre d'accu-

sation, du 31 mars 1856, qui l'a renvoyé devant la Cour 

d assises du Haut-Rhin, pour faux en écriture authentique 
et publique. 

M. Debaussy, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

OUTRAGES A UN, 

DE LEURS 

MAGISTRAT ET A UN GREFFIER. — EXERCICE 

FONCTIONS. — APPRÉCIATION DE FAIT. 

U n'y a pas fin de non-recevoir à opposer au pourvoi 

du ministère public contre un jugement du Tribunal d'ap-

pel, lorsqu'il est constata qu'il y a eu appel à minimd re-

levé par le ministère public; l'action publique, eu effet, 
n'a pas cessé de subsister. 

Le jugement qui déclare que le prévenu d'outrages pu-

• blui à un greffier dans l'exercice de ses fonctions ou 1 oc-

casion do l'exercice de ses fonctions, a agi sans mauvaise 
intention, fait une appréciation souveraine des faits qui 
échappe à la censure du lu Cour de cassation. 

Le même jugement qui déclare , ou ce qui concerne un 

second chef d'outrages contenus dans une lettre missive, 
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adressée à un magistrat à l'occasion de l'exercice de ses 

fonctions, que ente lettre n 'a ivçu aecuue publicité, qu'elle 

a gardé le caractère confidentiel et que, par suite, cet ou-

trage ne contient pas, les caractères coostiiuufs du délit 

prévu par l'article 222 du Code pénal, fait également une 

appréciation souveraine deB faits qui échappe à ia censure 

da la Cour de cassation. 

Rejet du pourvoi formé par Je. procureur impérial près 

le Tribunal supérieur
 f

j
e
 Cbnrleville, contre lo jugement 

de ce Tribunal, rendu, le 19- février 1856, en liseur du 

sieur Berthelemy, notaire. 

M. Nougujer, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes; plaidant, M' Achille 
Morin, avocat. 

TRIBUNAL CORRECIIONNEL. — IMPOSSIBILITÉ DE SE CONSTI-

TUER. — DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION 

LÉGITIME. 

L'impossibilité où se trouve un Tribunal de se consti-
tuer, pur suite des abstentions régulièrement admises des 

oubliais, qui le composent, doit être assimilée à
:
 une 

cause de suspicion légitime ; dès lors c'est à la Cour de 

cassation seule qu'il appartient de décider le Tribunal qui 

sera t.aisi de la poursuite engagée. 

Arrêt qui, statuant sur la demande en renvoi pour 

cause de suspicion légitime, adressée à la Cour de cassa-

tion par le procureur impérial près le Tribunal de La 

Reole, et fondée sur h m'possibilité où est 'ce Tribunal de 

se constituer pur suite des abstentions, dans Tâlîàire dee 

époux Favereaux contre le sieur Ber.hel, prévenu de dif-

famation, renvoie la cause et les parues devant le Tribu-

nal correctionnel de Bordeaux. 

M. Sencca, conseiller-rapporteur ; M. Blanche,' avocal-

géi.'éral, conclusions conl'oi mes. 

TRIBUNAL D'APPEL. RAPPORT A L'AUDIENCE. ABSENCE 

DE CONSTATATION. APPORT DE PIÈCES. 

Lorsqu'il résulte de l'expédition d'un arrêt produite à 

la Çouf ue cassation à l'appui du pourvoi, que ie rapport 

de l'affaire, n'a pas été fait par un des membres de la 

Co.'i', il y a Sie,i, avant faire droit, d'ordonner l'apport au 

greffé de la Goût de cassation, de la minute de l'arrêt at-

taqué, pour vérifier si c'est uno erreur de l'expédition ou 

une omission réelle de l'arrêt. 

Arrêt qui otdonne, avant faire droit, l'apport au greffe 

de la Cour do cassation, delà minute de l'arrêt delà 

Cour impériale de Metz, rendu, le 12 mars 1856, contre 
le sieur Jean Ouny , uouuuuiue a uu muis n'uuipuoumro-

ment et 100 francs d'amende pour dénonciation calom-

nieuse. _
 4 

M. Notiguier, conseil'ier'rnpporteur ; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes. 

N OTA . Trois affaires présentant le même moyen pé-

remptoire de cassation, pour absence de constatation du 

rappoft fait à l'audience, sont indiquées au rôle de la 

chambre criminelle j il n'est peut- être pas inutile de si-

gnaler ce fait pour attirer l'attention sur la nécessité de 

constater une formalité -substantielle prescrite par l'article 

209 du Code d'instruction criminelle, formalité qui, incon-

emplie, parce qu elle est in 

chaque affaire, .et qu'il est 

aëfîiej qu'elle n 'a pas pu être 

tèsfabtemént, est toojou 

disp. n- tjjie au jugeaient 

évident, pur la pratique 

omise. 

La Coi-.r à, en outre, rejeté les pourvois 
i° De Maihunn Hervé, condamné uar la Cour d'assises da 

la Mayenne, à huit ans de travaux forcés , pour vol qualifié ; 
■— %° de Yvès_Bifieu (Piuis'.ère), six ans da travaux forcés, vol 
qualifie;—3°-de Hipp,o;yte- Louis Lesquer (Finistère), cinq ans 
ae travaux forcés, vol qualifié ; — 4° de. Jean-Marie Kerharo 
(Finistère),- dix ans du réclusion, vol qualifié ; -S- b° de Jean 
Slane Riou (Finistère), huit ans de réclusion, vol qualifié. 

COUil D'ASSISES DES, PYRÉNÉEN-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. - -

VOL COMMIS DANS UfiE ÉGLISE PAR UN FOSSOYEUR. 

Emmanuel Brousse, l'auteur de ce3 vols, est un jeune 

homme de. vingt et un ans, qui, demeuré orplieiin fort 

jeune, fut reçu dans la maison de son oncle, fossoyeur 

dans l'une des paroisses de Perpignan. Cet oncle étant 

décédé, Emmanuel fut appelé pour le remplacer; mais 

son inconduite ne tarda pas à lui faire perdre cet emploi. 

Privé dès lors de ressources, il demanda au vol et au jeu 

les moyens de faire face à ses goûts de dépense; mettau 

à profit la connaissance qu'il avait des moindres recoins 

des églises, il s'y laissait enfermer la nuit et eu ressortait 

le lendemain, après avoir accompli quelque vol. 

Le 24 janvier 1856, à dix heures du matin, M. le corn 

missaire de police de Perpignan, averti par un envoyé de 

M. lu curé de la cathédrale Saint-Jean que plusieurs troncs 

de cette église avaient été fracturés et spoliés, se rendit 

immédiatement sur les lieux et constata dans un procès-

verbal les effractions commises. Aucun indice ne put 

encore lui faire soupçonner le coupable. 

De retour à son bureau, M. le commissaire de police 

apprit de deux de ses agents que' quelque temps aupara-

vant un vol d'une vingtaine de kilogrammes de plomb et 

de cuivre avait été commis darss un petit bâtiment dépen-

dant de la même église, au préjudice de deux facteurs 

d'orgue, qui y avaient établi leur atelier, et qu'Emmanuel 

Brousse, en ayant été reconnu l'auteur, avait été con-

damné à deux mois d'emprisonuemeiit. Un antécédent 

aussi fâcheux, joint aux habitudes de désœuvrement et de 

dissipation auxquelles Brousse, depuis sa sortie de pri-

son, avait cessé de se livrer, éveillèrent contre lui de 

graves soupçons de culpabilité, qui furent corroborés par 

la déclaration faite par sa tante qu'il avait découché pen-

dant la nuit du 23 au 24 janvier. Arrêté le soir même du 

24, il fut immédiatement interrogé sur l'emploi de son 

teTnps durant la nuit précédente; il prétendit d'abord l'a-

voir passé à la camp.gue, il soutint n'avoir sur lui que 

30 centimes; mais, en le fouillant, on trouva en sa pos-

session un petit suc en toile renfermant 16 fr. en pièces 

de binon» dunt plusieurs, tachetées de blanc, paraissaient 

avoir fait un assez long séjour dans le plâtre. Pressé de 

questions, il déclara d'abord les tenir d'un employé du 

chemin de fer, puis il finit par avouer complètement sou 

crime et les circonstances qui l'avaient accompagné. D'a-

près cet aveu, à l'entrée de la nuit, il s'était caché der-

rière l'autel de la chapelle Saint-Jacques, où il resta blot-

ti jusqu'après la fermeture des portes de l'ég ise. Vers lea 

onze heures du soir, il sortit de celte cachette, et, muni 

d'un ciseau de menuisier, ainsi que d'un morceuu de 1er 

cylindrique, il brisa quatre troncs, après s'être préalable-

ment assuré, eu y plongeant un morceau do roseau, 

qu'ils éiaient, do tous ceux de l'église, ceux qui contenaient 

le plus do numéraire. Tl enleva ce numéraire, s'élevant à 

la somme de 18 fr., abu cacher les instrumens du crime 

près de la tour de l'horloge, et attendit jusqu'à cinq heu-

res du matin l'ouverture des portes pc-ur se retirer. 

L'information a établi que Brousse avait à l'avance mû-

ri l'idée de ce vol, et que, quelques jours avant do lo com-

mettre, il étflrtt venu dans râtelier d'un forgeron et s 'était 

nus à la forge à amincir en forme du ciseau lo bout d'une 

barre cyiuulrique dont il était porteur. 

Les investigations de la justice l'amenèrent en outro à 

constater que" Brousse avait été fortement soupçonné à 

raison d'un vol commis en 1853 dans l'église de la Réal 

et dans des circonstances à peu près analogues; ces soup-

çons ne purent être confirmés par des preuves; mais, 

dans la nuit du 10 au 1 1 novembre dernier, dans la même 

église de la Réal, six tronc» avaient été brisés et "spoliés, 

les, deux portes du clocher avaient été enfoncées. Quelque 

l«mp» après on trouva deux ciseaux à froid dans un uou 
du mur à côté de la porte de l'église. L'auteur de ce vol 

demeurad'abord inconnu; mais la similitude de ce méfait 

avec celui qui, deux mois plus' tard, amena l'arrestation 

de Brousse, fit penser qu'il eu était également l'auteur. 

Interrogé à ce sujet, il ne nia pas la vérité et avoua 

que, le 10 novembre au soir, il s'était laissé enfermer dans 

l'église.de la Réal, où il resta blotti, jusq ie vers deux 

heures du matin, dans la chapelle du Christ; que, sorti do 

celte retraite et muni de deux ciseaux, l'un carré et l'au-
tre cylindrique, il avait fracturé quatre troncs, d où il en-

leva tout le numéraire, pouvant s'élever à une somme 

d'enviroti 12 fr.; après ce vol, il cacha dans un trouvés 

de la grande porte d'entrée les instruments qui lui avaient 

servi à le c,n mettre, et, avanlje jour, il sortit de l 'égli.-

so par la porte du clocher, en forçant légèrement la ser-

rure qui était déjà ébraulée. 

Lo nommé Jean Morte, maréchal-ferratit, a reconnu 

comme lui appartenant et lui ayant été dérobé le ciseau à 

froid trouvé dans un trou du mur de l'église de la Réal. 

En vain l'accusé soutient-il que l'associé de Jean Hurle lui 

avait prêté cet instrument, Brousse est sur ce point for-

mellement démenti pur cet associé. En conséquence des 

faits ci -dessus, Emmanuel Brousse est aceu.sé 1° d'avoir, 

dans le courant de novembre 1855, soustrait frauduleuse-

ment une somme d'argent au préjudice de la fabrique de 

la paroisse de lu Réal et d'avoir commis ladite sousliac-

tiou frauduleuse : 1° la nuit; 2" dans un édifice consacré 

au culle; 3° et à l'aide d'effraction intérieure ; 2° d'avoir 

commis un vol semblable dans le cornant de janvier 

1856, au préjudice de la fabrique de l'église Saint—Jea »; 

3° d'avoir, daus le épurant de l'unnée, soustrait fraudu-

leusement, au préjudice d'Etienne François, maréchal-

ferranl, un ciseau a froid dont il s'est servi pour commet-

tre le vol précité à l'église de la Réal. 

Appelé à s'expliquer sur ces faits, Emmanuel Brousse 

a persisté dans les aveux qu'il avait faits devant M. le ju-

ge d'instruction, et s'est recommandé à l'indulgence de 
MM. les jurés. 

L'accusation a été soutenue par M. Laurent Recanier. 

M* Henri Saisset, avocat, » présenté la défonça. 
Reconnu coupable "dôious ies~iaits, TSmmatiuei Bnfeât— 

se, en faveur de qui les jurés oiit admis des cii constances 

atténuantes, a été condamné à six ans de réclusion. 

Audience du 29 avril. 

FAUX TÉMOIGNAGE. 

Le uomraé Bails, boucher au Boulon, arrondissement 

de Ceret, acheta, dans le courant d'octobre 1855, et à 

deux reprises différentes, «du nommé Sobraquès, mar-

chand de bestiaux, un certain nombre de brebis, pour le 

prix total de 692 fr. Sur le prix, Bailles avait, lors du Se-

cond achat, donné au vendeur un à-compte de 55 fr. 

Au bout d'un certain temps, le vendeur, ne pouvant pas 

obtenir le paiement de la somme de 637 fr. formant le 

solde du prix des brebis vendues, fut obligé de citer son 

débiteur devant ie Tribunal de commerce de Céret. Aus-

sitôt Bailles se m ;.t en mouvement et chercha partout des 

témoins qui consentissent à se parjurer et à déclarer de-

vant U Tribunal qu'ils avaient assisté à sa libération. 

Il fit auprès de plusieurs personnes des tentatives inu-

tiles; mais, enfin, il trouva au hameau du Molas, commu-

ne de Boulon, deux cultivateurs, Blavy et Marty, qui, sur 

la promesse d'une somme de 50 fr., s'engagèrent à dé-

clarer qu'ils avaient vu Bailles compter à Sobraquès, le 9 

novembre, au Boulon, unesommode 175 fr.; que là, et 

daus ce même moment, Sobraquès' avait en leur prcset&e 

reconnu que, vingt-cinq jours avant,il avait reçu du -même 

Bailles une somme de 300 fr., et qu'eufinil avait, sur l'in-

térpellation de son débiteur, reconnu formellement que la 

dette de 637 francs se trouvait réduite à 96 francs. Ce fut 

à l'audience tenue le 30 jauvier dernier par le Tribunal de 

commerce de Céret que Marty et Biavy donnèrent à la 

mauvaise foi de Bailles l'appui de ce faux témoignage ; 

mais le mensonge en était si évident que le président du 

Tribunal ordonna sur-le-champ leur mise en état d'arres-

tation; il les engagea vivement à revenir à la vérité eu les 

pressant de questions. Marty finit,par se rétracter; il ra 

conta la série des démarches faites par Bailles auprès de 

lui et les conditions du marché honteux auquel il avait 

souscrit ; mais Blavy résista à cet exemple et s'obstina i 
soutenir qu'il avait dit la vérié; il persista dans son par 

jure, aussi sou arrestation ful-eîie maintenue. Ce ne fut 

que le lendemain qu'il avoua devant le magistrat instruc-

teur qu'il avait fait un faux témoignage. Quant à Bailles, 

persévérant pendant l'information dans son système de 

subornation, i| écrivait de sa prison à son neveu pour 

l'engager à avertir plusieurs personnes de « se tenir rai' 

des si on les appelait en justice, » fait qui à lui seul établit 

sa culpabilité. 

Aussi, malgré les efforts de M" Ptvès et Gîrau, leurs 

défenseurs, Bailles a été condamné à huit ans de réclusion 

et Blavy à quatre ans d'emprisonnement. 

PARIS, 8 MAL 

La Conférence des avocats, sous la présidence de M 

Bethmout, bâtonnier de l'Ordre, a discuté la question sui 

vante dont le rapport avait été présenté aujourd'hui par 

M. Choppin, secrétaire: 

« La régie de l'enregistrement a t-elle un droit de pré' 

férence, pour le recouvrement des droits de mutation par 

décès, sur tous les biens mobiliers ou immobiliers du dt 
fuut? » 

MM. Mulle et Pougnet ont soutenu l'affirmative. MM 

Hérisson et Derode ont défendu L» négative. 

Après le résumé de la question par M. le bâ onnier, la 

Conférence a adopté la négative. 

Dans sa prochaine séance, la Conférence discutera la 

question suivante : 

« L'hypothèque consentie pour sûreté du|remboursement 

de sommes à fournir à titre de prêt ou de crédit prend 

elle rang du jour du crédit ouvert ou du cré ut réalisé? » 

Le rapport de cette question a été présenté par M. La 

caille, secrétaire. 

— Les - sieurs Parent et Sehalfân., entrepreneurs de 

travaux publics, chargés par la compagnie du che 

min de 1er de l'Est de travaux de nivellement dans 1 

commune de Hombourg (Moselle), avaient a leur service 

ie sieur Jager, qu'ils employaient à faire jouer la mine 

Le 15 février 1851, Jager fut victime d'uu affreux acci 

dent; une mine qu'il avait reçu mission de décharger 

ayant fait explosion, il lut atteint eu plein visage, eut les 

deux yeux biffés et fut complètement privé do la vue, 

Cet accident devait-il être imputé à l'imprudence des en 

trepreneurs? Juger le pensa; il s 'udiYsaa à l'assistance 

judiciaire et forma contre les sieurs Parent etScbakeu une 

demande en responsabilité, leur reprochant, notamment, 

d'avoir laissé décharger la mine avec des tiges en fer et 

sans les mouiller. Parent et Saitaken soutiennent, de leur 

côté,' que Jager avait agi sans ordre de tes supérieurs, 

qu'il avait négligé de mouiller la poudre, contrairement 

aux recommandations formelles.«qu'on aurait faites aux 

ouvriers; enfin qu'il n'aurait pas suivi les ordonnances du 

médecin qui lui avait été envoyé, pour écouter les conseils 

d'un empirique dont le traitement avait amené la perte de 
la vue. 

Un premier jugement du Tribunal de la Seine ordonna 

une enquête devant un juge du Tribunal de Sarregucmi-

nes. Cette enquête eut heu, et le Tribunal, après avoir en-

tendu M e Picaid pour Jager et M' Nicolet pour Parent et 

Schuken, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, de l'enquête à laquelle il a été procédé, il 
résulte que, le jour de l'accident, ordre avait été donné de dé-
charger ta mine sans la mouiller, parce qu'on manquait de 
poudre; que la contr -enquête conslato bien d'une manière 
générale qu'il existait des ordres écrits interdisant de dé-
charger les minos de cette manière; qu'on avait toujours de 
la poudre en avance, mais que co sont là des faits vagues qui 
ne détruisent pas les faits précis énoncés plus haut; 

« Attendu, d'àilleurs/qu'a' supposer que ces ordres n'aient 
pas été donnés, les entrepreneurs u'auraieut pas moins à se 
reprocher un défaut de surveillance et de précaution; qu'eu 
effet'; le devoir des'entrepreneurs est de veiller delà manière 
4a plus complète et la plus étroite, à l'accomplissement des 
mesuies prescrites dans l'intérêt des ouvriers, et de s'oppo-
ser à ee iiuo ceux-ci s'en écartent, comme ils le fout trop sou-
vent, toit par insouciance, toit par l'effet d'un amour-propre 
mal p'a>.é; qu'ils mit manqué à ce devoir en permettant soit 
{far eux-mêmes, soit par U;ur agent chargé de surveiller en 
ieur nom; que Jager s abstflit de ia précaution vulgaire pres-
crite pour les cas semblables et compromît ainsi sa vie; 

« Que, parsuite do cet accident, Jager i si aujourd'hui pri-
vé de la vue, hors d'état de gagner par le travail ses moyens 
d'existence, obligé d'avoir recours à autrui pour se condui-
re; qu'une rente viagère de bOO fr. ne sera qu'une réparation 
bjeu incomplète du préjudice qu'il a éprouvé; que, depuis 
1851, il n'a pourvu qu'avec peine à sou existence; qu'uue 
provision est nécessaire pour pourvoir à ses premiers besoins; 

Condamno Parent et Schaken à payer à Jager une yen-
ion viagère et alimentaire de 600 fr,; les condamne également 
payer en sus, et à tiire de provision, une somme de 600 fr.» 

(Tribunal civil de la Seine, 5 e chambre. Présidence de 

M. Puissao.)
 v 

- M. Vidi, opticien, a demandé quatre cents actions de 

la société Bret et C% constituée pour l'exploitation de la 

télégraphie sous-marine de la Méditerranée qui doit relier 

la France, l'Italie, l'Espagne, l'Afrique et les Grandos-In-
doa, fif. ij >\ versr> nnr» c^sumo do SiO,000 franco pwur ïo 

premier paiement exigible au moment de k souscription. 

Dans la répartition faite des actions entre les soumis-

sionnaires, M. Vidi .a été compris pour deux cents actions. 

Il se plaint aujourd'hui, non pa3 de n'avoir obtenu que la 

moitié de ce qu'il avait demandé, mais d'avoir obtenu 

plus qu'il ne désirait. Les annonces des journaux lui 

avaient fait penser que l'empressement des souscripteurs 

était tel que, pour avoir trente ou quarante actions, il fal-

lait en demander un nombre considérable. L'attribution 

qui lui a été faite excédant ds beaucoup ses prévisions, il 

a assigné MM. Bret et C devant le* Tribunal de commerce 

en nullité de sa souscription et en restitution des 20,000 fr. 
par lui versés. 

M* Ecriera, agréé, a soutenu la demande de M. Vidi; 

mais, sur la plaidoirie do M" Cardozo, agréé do MM. Bret 

et C% considérant que, par les publications fuites par ia 

société et la. souscription de M. Vidi, le double consente-

ment pour la validité de l'engagement avait élé régulière-

ment échangé, le Tribunal, présidé par M. Denière, a 

déclaré M. Vidi mal fondé dans sa demande et' l'a con-
damné aux dépens. 

—Au mois de juillet 1855, lo sieur Lebar-gy, agent d'af-

aires, déjà traduit en Cour d'assises SOUB inculpation de 

vol et acquitté, condamné quelques jours plus laid à trois 

mois de prison pour vol et exercice illégal de la pharma-

cie, fit imprimer des lettres et annonces en tête desquelles 

on lît: « Etude de M. Lebargy. — Office des ventes. — 

Vente de propriétés et fonds de commerce.» 

Son but était, disait-il, de faciliter les ventes en recher-

chant et en procurant des acquéreurs. Pour trouver ces 

acquéreurs, et auparavant pour rechercher les propriétés 

ou fonds de commerce à vendre, ii lui fallait des employés. 

Il en demandait par la voie des Petites-Affiches. Il lui en 

vint un grand nombre, : c'étaient des domestiques, des 

ouvriers, d'anciens militaires, tous individus qui avaient 

grand besoin d'argent et qui, au contraire, devinrent les 

dupes de Lebargy et virent dissiper par lui des économies 
lentement amassées. 

Leurs fonctions consistaient à rechercher dans Paris 

quels étaient les commerçants qui voulaient vendre, et à 

leur faite accepter les bons offices du sieur Lebargy. 

En entrant eu fonctions, ils versaient tous entre les 

mains de Lebargy une somme de 200 francs ; s'ils quit-

taient la maison, cette somme devait leur être rendue 

dans un certain délai à partir du jour de sortie et dont le 

moindre était de quatre-vingt-dix jours. 

Dans 1 écrit qu'ils signaient, il était dit que cette somme 

était versée à titre de cautionnement et même de place-

ment, devant leur rapporter un certain intérêt, mais au-

cun d'eux n'entendait faire un placement. Dans la pensée 

de chacun, c'était un simple dépôt qui devait leur être fi-

dèlement conservé et intégralement restitué au cas prévu. 

S'étant ainsi donné le droit de conserver l'argent de 

ses employés après leur sortie de sa maison, il les ren-

voyai^ à peine entrés, sous divers prétextes, faisant ainsi 

place à de nouveaux venus et à de nouveaux versements. 

Il n'a restitué aucune de ces sommes qu'il devait con-

server intactes et rembourser dans le délai convenu, et des 

plaintes ont été déposées contre lui. 

Seize de ses victimes (et le nombre de celles-ci est bien 

plus considérable) ouf élé entendues ; tous ont raconté le 

mauvais accueil qui leur était fait par les marchands 

quand ils se présentaient comme employés do Lebargy, ce 

•dernier ayant fini par n'avoir plus d'autre réputation dans 

le commerce de Pans que celles d'uu chevalier d'industrie. 

Ces mêmes témoins ont racouté tous les laits d'impu-

dence et d'indélicatesse dont Lebargy s'est icndu coupa-

ble; les instructions qu'il leur douuait consistaient tou-
jours à tromper les clients à son profit. 

A raison do ces faits, il a été traduit devant le Tribunal 
correctionnel (7° chambre.) 

Coudumné, il y a quelques jours, par la 8" chambré à 

dix-huit mois de prison pour fuus identiques, il a été 

condamné aujourd'hui* à (vois mois do prison et 25 francs 
d'amende. 

J 'avais chez moi, dit-il, une société à „ • . 

pas. mal de tournées de cidre ; l'une n\.,
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tre ; à chaque instant j'étais obligé d'aHer * 'f
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avoir leur cidro. 1 Ci la 'ent 

Qu.m.l je les ai servi,:, je reviens auprès de M , ' 

pour voir s il fait ses bagages; pas du tout il 2' ̂  
qu il ne s en ira pus; je me querelle avec lui '„ i -

8i»C 
s'il ne s'en allait pas, j'irais 

pour m'avoir volé mou cidre 

me arrive en me disau 

die que tu as servi? v'ià tous ies consom 

à ne pas se tenir; il y en a déjà sept ou huit da $ 

lieu de ia salle. » Je cours voir, je goûte quel ' 

avec mi, j» |
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jirws porter plainte 

u cidre, quand tout à'coSw'.'S 
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mi. 
du cidre qui restaient au fond du broc; du cid i
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vous ce' que c'était? c'était du ihum
;
' le8 can i'^'** 

v aient rien dit, ils m'avaient avalé u'n broe A t
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^ J'iij 
deux litres pour du cidre. J'étais si furieux , 

tout de suite porter plainte, surtout quand la' 

du sieur Mêlais m'a eu dit que s a père m'avair Y* 

vent du charbon et des pommes de terre. 

Le.prévenu prétend qu'il s'est trom 
rhum pour du cidre. 

r>é. qu'il 
tiré do 

Déjà condamné à six mois de prison pour réhpir 

^roismoispour vol, le Tribunal l'a condamné ceft^j 

publie une lettre écrite 

, corps expéditionnaires 
îue renferme cetle lettre'^ 

brigandage enveloppa S 

• DCH bandes de vole^v» 
portes du p*^ 

de temps en temps la police grecque eu.?,? 

" e .-uns et instruisait leur proeà, mai2 
ffet que de faire croire aux étra 

quatre mois de prison 

— Le Journal du Loiret 

Pirée par un officier du 

Voici les détails curieux que 

brigandage en Grèce 

« Avant notre arrivée, le 

Grèce d'un inextricable réseau. -Des bandet 
naieat piller" et assassiner jusqu'aux 
d'Athènes ; ' 

tait bien quelque*-uns et instruisait leu 
n'avait d'autre e: 

le reste de la nation n'otai 

Là Grèce était liltcrnlemei 
roi Othon 

. comne 

rir fibres se rt:tu£ 

conduite de chefs 

l 'lue 
pose que d'honnête* 

it un vaste çoupe-gorgMtU 
. i sortir de sa capitale sans risquer J 

se faire enlever sa montre. Aujourd h ,i, «race à nos J 

tes avances, u nos »ombr,us,
 s

 patrouilles, à UtJJ 
sutuMtire qu insérai; nos bai .innettes, la sécurité estas, 

pletement rétablie du Piree a Athèues, et l'autorité fa.' 

çaise continue à exercer sou activité p. y lectrice sur d'au-
tres points du territoire. 

«
 Le

 brigandage'! voilà la plaie dont meurt la Grèce! 

Du quinzième au dix-huitième siècle, à l'époque de laser-

vituae, les hommes d'énergie qui voulaient vivre ou mos-

giaient dans les montagnes, et là, sous ia 

de- leur choix, vivaient de vols et de ra-

pines. Le brigandage s'appelait alors indépendance et li-

berté; depuis il est resté dans les racears du peuple. C 'est 

presque une profession. -Dès qu'un Grec est mal avec II 

justice, ou manque simplement d'ouvrage et de pain, 

chose fréquente da -s un pays sans industrie et sans agri-

culture, il se fait le soldat d'un chef de bandits. 

« L'audace de ces brigands n'a d'égale que leur ruse; 

ils tiennent un contiôle exact des fortunes et des person-

nes, et, servis par de- nombreux espions, toujours sur 

leur garde, ils tombent à l'iuiprovisie, en plein jour, sur 

les maisons isolées, et, à la moindre «pparence de dan-

ger, disparaissent comme par enchaînement", emportant 

leur butin à travers les montagnes, dans des retraites 

presque inaccessibles et connues d'eux seuls. 

« On est pourtant' parvenu à s'emparer dernièrement 

d'un fameux chef de baitdes, Michaëli Christodoulès. U 

avait vu tomber cinq de ses compagnons dans un enga-

gement avec la gendarmerie grecque, le reste s'était dis-

persé. Seule, une fe:a-ua lui était demeurée fidèle, ete» 

fuyait avec lui, enceinte de plusieurs mois et ne marchant 

qu'avec peine. On avait promis 2,000 drachmes à qui li-

vrerait le bandit mort ou vif. Traqués comme deux bêle» 

fauves, ils parvinrent pourtant à une -caverne où ils vécu-

rent quatre jours ignorés. Michaëli sortait la nuit pour ».j 

1er voler leur nourriture. Le cinquième jour, la femme 

prise des douleurs de, l'enfantement et mit aamoude m 

malheureuse petite créature. , ^ 
« L'enfant criait, et ses vagissements pouvaient 

les fugitifs ; Michaëli le prit des bras de sa mere coin™ 

pour le bercer, et, le saisissant par les pieds, loi w ^ 

tête contre ua rocher. La mère ne dit rien, mais i 

venue, profitant de l'ivresse du brigand,
 e !le

, L
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ré-
pieds et les mains, puis, malade encore des doui
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centes de la maternité, elle se traîna avec une energ ^ 

humaine jusqu'à un poste de gendarmerie, et,
ra

, • |]
ei 

les soldats à la caverne : « Voilà votre homme» » 

j'aurais pu le tuer endormi, mais il n'aurait pas 

mourait par moi ! » 
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PLUS MORALISAME, par M. BONM.VILLE 
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uis tirés d 'uni", année, déià connu en I< ranco
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T- A la renommée du bon cidre! Telle est l'inscription 

écrite au devant uu cabaret de Godmal : « A bon^viu pas 

d'enseigne, » dit le proverbe. C'est possible, mais ici il 

ne s'agit pas de vin, et le cidre d« Godmal lie fait pas 
mentir l'eusugue. 

Qui tût vu, du reste, les buveurs de cidre de l'établis-

sement, lo jour où s'est accompli le fait soumis aujour-

d'hui au Tribunal correctionnel, se lût écrié : Quel cidre ! 

et l'exclamation eût été motivée, car les buveurs étaient 
sous la table. 

Toutefois, après les explications qui vont suivie, on 

comprendra l'état des susdus buveurs.-

Sur le banc des prévenus est lo nommé Mêlais; ia dé-

position du marchaud de cidre va nous expliquer pour-
quoi. 

puis près d'une amiée, déjà connu en Franc 

ger,jét qui a valu à son auteur de précieux 

et d'honorables distinctions. M. Buuneville ^ 

l'étude et à L'amélioration du droit cnminel s , 

carrière: longtemps appelé à diriger lac
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 venons .point ici apprécier ce grand travail, 
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jon; il l'aune, comme il convient à un homme 
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' n a élé longtemps l'organe et qui en est aujourd'hui 

1
ul

 ..uète" il la respecie, il en a le culie, mais ce culte 
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 liment qui croit honorer son objet en lui demandant 

Tte perfectionner sans cesse. 

Aurès avoir, daus les prt miers chapitres de son ouvra-

oliuVment établi, par des preuves empruntées à la 

Astique et à l'histoire, la nécessité d'une réformation 

'"•ueilede nos lois criminelles ; après avoir montré, dans 
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pces trop grandes de l'impunité, dans l'espoir sub-

d'une indulgence presque certaine, les causes qui 
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moralisation des' coupables non moins que dans 

Une pensée philosophique 

et les recommande à l'intérêt 

P hliciste et de l'homme de bien, comme à l'étude du 
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Itl'ilient les infractions à la loi pénale, M. Bonoeviiie 

T J
de l'examen et la discussion dss remèdes que son ex-

'"pour assurer la repression, il voudrait, dans son zele,y 
1
 ser la société tout entière : le simple citoyen, en 

sous une pénalité quelconque qui pourrait être 

Kmende,
 01

 dans certains cas la suspension dus droits ci-

nues son concours personnel pour empêcher les délits 

ise 'commettraient e:i s .t préseuce ou pour les révéler à 

? justice ; les communes, en leur attribuant une part des 

mendes prononcées en raison des délits commis dans 

tur sein ; les agents auxiliaires de ia répression, en leur 

«cordant pour ta constatation des délits Communs une 

"rime rémunératrice, pur analogie de ce qui se pratique 

pour certains délits spéciaux. 

Ce o'«*
1
 |'»s a&»tz de stimuler le zèle de ces'agents, il 

tondrait encore les multiplier et en couvrir, pour ainsi 

dire, toute " 

iea 

l'étendue de la France ; non pas en en aug-

mentant le nombre e! en surchargeant ainsi le trésor pu-

Bte -mais en- utilisant tous ceux dont l'autorité dispose; 

eo conférant aux gardes champêtres et forestiers des at-

tributions nouvelles; en agrégeant à la police judiciaire 

les employés de l'octrôi et les cantonniers, dans la cir-

conscription où ils exerçent leurs fonctions, et en leur 

donnant le droit et le devoir d« dénoncer les délits. 

Les simples cantonniers étant au nombre de 34,000, 

dit M. Bonueville, et les brigadiers au nombre de 6,000 

ïniroa, on aurait ainsi, sans charge pour ie trésor, in-

corporé à la police administrative et judiciaire 6,000 

nouveaux agents supérieurs assermentés , s'apppuyant 

eux-mêmes de 34,000 agents inférieurs, placés sous leurs 
ordres comme auxiliaires. 

Ainsi, le nombre des agents de l'autorité, multiplié ou 

plutôt utilisé dans l'intérêt de la'sécurité publique, chaque 

citoyen devenant, à titre de devoir et à titre d honneur, un 

auxiliaire à la loi afin d'en assurer l'exécution, ce ne se-

rait pas trop, d'après l'auteur, pour fortifier la répression 

pénale, et, en rendant plus certaine la découverte des dé-

lits, en diminuer le nombre par la perspective infaillible 
du châtiment. 

Aux innovations que nous venons de signaler en quel-

ques et qui occupent dans son ouvrage une grande 

J*j»wfeéti««qu'ici incurable, ce tonneau dos Dannïdes 

que les Tribunaux de police correctionnelle sont touiou.-s 
occupes et impuissants a rempiir ? 

M. Bonnevilie nous montre le gouvernement actuel sur 

la voie de la solution si longtemps cherchée, et ne deman-

de, pour accomplir un progrès qui gprait une véritable 

conquête, que l'a qilication ferme et sage du décret du 8 

décembre 1851, ou sont combinés dans une juste mesure 

et dt,i)8 une heureuse alliance- les intérêts de la sécurité 

puhliqua et les droits inviolables de l'humanité. 

Dans ces lignes rapides, nous ne pouvons qu'indiquer 

ces grandes* questions que l'ouvrage de M. Bonnevilie 

approfondit; mais, parmi les moyens do fortifier la ré-

pression qu'il propose, il n'en, est pas de plus efficace 

peut-être que celui qui consiste à la rendre plus prompte. 

L'accélération de* procédures cririiineiles, est donc uii 

des principaux objets de son ouvrage; ajoutons que c'est 

un des vœux les plus chers de la justice et de l'humanité*. 

Déjà de notables progrès ont été accomplis dans cette 

voie. M. Bonnevilie le reconnaît, et propose un ensemble 

de mesures qui lui paraissent propres à atteindre au but 
dont on approche. 

Ces mesures sont en très grand nombre; M. Bonnevilie 

les a multipliées comme à plaisir, avec un» prodigalité 

qui atteste sa parfaite connaissance de Le matière et la fé-

condité de son esprit. Tantôt il s'élève à des considéra-

tions d'un ordre supérieur et demande, en «'éclairant des 

lumières de l'nisloire ou de l'exemple des législations 

étrangères,' le retour à i'unité de- compétence en matière 

criminelle j la suppression de l'intervention des chambres 

du conseil dans ie règlement des procédures ; l'attribulion 

aux chambres d'accusation du droit de reconnaître les 

circonstances atténuantes, et de faire descendre ainsi à fa 

juridiction correctionnelle des faits qualifiés crimes par la 

loi; la suppression de l'acte d'accusation, dont ia rédac-

tion lui paraît une perte de temps et la lecture une da.; ge-

reuse inutilité ; ia division des fonctions du ministère! pu-

blic par 'lo rétablissement des procureurs- impériaujc*cri-

mineis. Tantôt, descendant aux plus minutieux détails 

il recherche les moyens d'alléger, dans l'intérêt dé la 

prompte expédition des affaires, le fardeau qui surcharge 

les parquets èt les cabinets d'instruction; ou bien, inter-

rogeant dans toutes ses phases la procédure suivie devant 

le jury, il s'efforce do dégager l'audience même des for-

malités, des incidents, des lenteurs qui en rendent la mm 
ch; laoinji rapide sans la rendre protectrice et plat 

place, M. Bonnevilie; attache une haute importance. Ce 

n'est point ici le-lieu de rechercher dans quelle mesure 

S'y prêteraient nos mœurs, jusqu'à quel point les lois 

doivent suivre les mœurs ou s'imposer a eiies pour les mo-

difier ; cette tâche dépasserait, les bornes de cet article et 

le but que s'est-proposé POU auteur; d'ailleurs, M. Bonne-

ville prévoit toutes les objections et y répond avec détail ; 

mais ce que nous tenons à signaler, c'est cet esprit d'in-

novation fécond qui le distingue, et qui fait de ses ouvra-

6«sen générai et da son traité de l'Amélioration de la Loi 

criminelle en particulier, un vaste objet d'étude, une mine 

abondante d'idées simples ou ingénieuses, qui, toutes 

peut-être, ne peuvent pas être admises, mais qui toutes 

appellent et méritent uu attentif et sérieux examen. Il si-

gnale entr'aut. es l'intéressant chapitre qui a pour titre : 

k sécurité dans les campagnes. 

Ce chapitre abonde en recherches curieuses, en utiles 
ra

ppi'echements ; l'histoire, la philosophie, la politique y 

sont consultées tour à tour, et tour à tour apportent le 

"aut de leurs enseignements. Qui ne s'empresserait, sur 

Jj°n litre même, du le hre et de le méditer? Qui. ne vou-

ait rechercher, avec l'ingénieux auteur, les moyens de 

°uiier de plus eu plus à nos honnêtes et laborieux pay-

?
D

s la sécurité, qui est le premier besoin de l'agriculture? 

^assurer contre les malfaiteurs, que repousse la police 

'ff-laute des grandes villes ei qui se dispersent dans les 

jnpagnes, i'mviolabilé de leurs maisons, <ie leurs ré-

^ '
es

> de leurs champs, de» la pudeur de leurs femmes et 

^ eetrs filles ? Et qui ne voit que cette heureuse sécurité, 

pouT'"' !
>
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 que la Franco ancienne et la France 
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 François I"' et Napoléon I" se sont posé 

dans *
 t0Ur

' '
a
 suppression ou du moins la restriction 

Se
s plus étroites limites du vagabondage, cette plaie 

Ventes immobilières. . 

Plein de son objet, l'auteur a les défauts que ses 

qualités entraînent et qu'elles fout oublier; il ne pèche 

peut-être que par excès d'abondance : dans ses proposi-

tions, qui se pressent et s'enchaînent avec une remarqua-

ble netteté il y a un choix à faire, mais le choix est facile 
au milieu d'une si riche moisson. 

A côté de cette abondance môme et de cette richesse, 

un des traits caractéristiques de M. Bonnevilte et de son 

ouvrage est l'impartialité. Longtemps investi de fonctions 

austères qui auraient pu faire incliner vers la rigueur les 

habitudes de son esprit, il tient-la balance égale entre l'ac-

cusé qui se défend et ia société qui l'accuse ; eu voulant 

la répression plus prompte, il ne la veut pas seulement 

plus ferme, il lavent plus généreuse. Rendre la détoutun 

préventive plus rare, [ilus courte, eu faire tenir compte, 

dans une certaine mesure et dans certains cas, aux déte-

nus reconnus coupables par une réparation publique et 

une indemnité judiciairement accordée, ce sont- là des 

idées dont quelques unes pourront paraître plus séduisantes 

dans la théorie que faciles dans l'application, mâis qui ont 

du moins le charme de lanouveaui.é et l'attrait de la phi-

lanthropie. L'auteur en couronne l'harmonieux ensemble 

par sou beau- chapitre De la libération préparatoire des 

condamnés amendés, chapitre cligne des méditations du 

pubhciste et de rho
m

me d'Etat, et qui, ne fût il qa'une 

généreuse illusion, serait encore un titre d'honneur pour 

l'esprit qui l'a co
n
çu, mais qui, nous l'espérons , sera 

bientôt une féconde réalité. 

Tel est l'ouvrage de M. Bonnevilie, ouvrage qui atteste 

le travail, la patience, la bags,cité, las bonnes iutentious 

de sou auteur. M. Bonnevilie a déjà reçu une précieuse 

récompense de ses efforts ; les idées exprimées dans son 

ch :pitre XVIU sur U mise en liberté provisoire ont été 

consacrées par une loi récente due à la féconde initiative 

du Couvernement, qui recherche les innovations tuiles, 

qui sait les vouiojit et les accomplir. Ce n'est pas la pre-

mière fois que M. Bonnevilie obtient un pareil honneur ; 

sans doute ce né sera pas ia dernière,' et si a pu, à ia fin 

de son consciencieux travail, dire avec modestie, insis 
avec assurance : 

« Je crois pouvoir faire appel à tous les hommes sé-

« rieux, à tous les esprits éclairés, à tous ceux qui ont à 

« cœur les intérêts sacrés de l'ordre et delà civilisation ; 

« j'invoque l'attention bienvéillaMe du Couvernement 

« qui a déjà réalisé tant de progrès,, et qui, je le sais, 

« n'entend rien négliger pour assurer au pays le bieu-

« fait d'une ferme et loyale justice- ; je lui demande de 

« méditer mes propositions, d'utiliser mes recherches. » 

C. SAPEY. 

Substitut du procureur général. 

SOUSCRIPTION 

Aux actions 

DU CHEMIN DE FER INTERNATIONAL DES FLANDRES. 

Société anonyme 

Autorisée pour une durée de 99 ans, par ordonnance 

royale du 9 janvier i856. 

CAPITAL SOCIAL : 5 ,ooo,ooo Je francs. 

Divisé en 10,000 actions de 5oofr. émises à 4^o fr. 

(6 ,000 actions sont souscrites en Belgique; 4 )«oo ont 

été réservées à la France.) 

MINIMUM JJ'INTÉRÊT de 4 Sl« °l° sur le prix de-

mission, GARANTI par le gouvernement belge. 

Conseil d'administration provisoire : 

MM. Ch. de Menlemeester, président de la Banque de 

Flandre, à Gand. 

H.'Rolin, ancien ministre des travaux publics, à 

Gand. 

De Breyne, bourgmestre de Dixmude et membre 

de la Chambre des représentants. 

Joseph Oppenheim, membre du conseil d'admi-

nistration du chemin de fer du Pays de Waes. 

Louis d'Outreligne, administrateur de la Banque 

de Flandre. 

La section de Lichterwelde à Furnes, pour laquelle 

a lieu la souscription actuelle, est le premier anneau 

qui unit la Belgique à l'Angleterre, la Hollande et 

l'Allemagne. Elle se relie 4 la France par Dunkerque 

et Calais. Elle abrège de 45 kilomètres la distance en-

tre Londres et Bruxelles ; de ko kilomètres la distance 

entre Londres et Rotterdam; de 07 kilomètres la dis-

tance entre Londres et Cologne. Elle est, par consé-

quent, destinée à absorber la plus grande partie du 

transit qui se dirige de l'Allemagne vers l'Angleterre 

et vers l'Océan atlantique; sous ce rapport, elle est 

appelée au plus brillant avenir. 

La Société est constituée socs LE PATRONAGE DE 

LA BANQUE DE FLANDRE. 

Les entrepreneurs ayant fait à la Compagnie une 

remise de 000,000 fr. sur le montant de leur forfait, 

LES PREMIERS SOUSCRIPTEURS PROFITERONT -DE CETTE 

BONIFICATION , et, moyennant 45ofr., ils recevront une 

action libérée de 5 00 fr. 

Les actions ainsi libérées jouiront d'un MINIMUM 

D'INTÉRÊT DE 4 ip POUR 100 GARANTI par le gouver-

nenrent belge. 

Pendant l'exécution des travaux, un INTÉRÊT DE 

5 POUR 100 est payé sur les versements effectués. Cet 

intérêt est garanti par un dépôt à la Banque de Flan-

dre. 

Aucune demande de souscription n'est admise si 

elle n'est accompagnée d'un versement de 100 fr. par 

action. 

Les souscripteurs seront avisés du nombre d'ac-

tions qui leur seront attribuées. 

5o fr. devront être versés dans les huit jours qui 

suivront l'avis de répartition. 

Les autres versements n'auront lieu que 'de mois en 

mois à raison de 2 5 fr. chacun. 

On souscrit : * 

A Paris, chez, M. M. WOLFF , banquier, boulevard 

des Italiens, 26. 

A Anvers, chez le baron de TERWAGNE; 

A Gand, à la BANQUE DE FLANDRE ; 

A Cologne, chez MM. de ROTHSCHILD et ELTZBA-

CHER. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds EN ESPÈCES parles messageries, en BILLETS 

DE BANQUE ou EN MANDATS A VUE sur Paris par lettrés 

chargées à la poste, ou les versera une succursale de 

la Banque de France, au crédit de M. WOLFF. 

— Le tome XIII de l'Histoire du Consulat et de l'Em-

pire, par M. A. Thiers, est en vente. Ce volume est divisé 

en troi3 livres : LE CONCILE, TARRAGONE, LE PASSAGE DU 

NIÉMEN . Il contient le récit du baptême du roi de Rome, 

des affaires de l'Eglise et des mesures de tout genre pri-

ses par l' Empereur avant d'entreprendre la funeste cam-

pagne de 1812; puis vient le tableau de la situation de 

nos armes en Espagne, et enfin les préparatifs de la cam-

pagne da Russie et le passage du Niémen en juin 1812. 

A partir de ce jeur, « la gloire, dit l'auteur, et c'est par 

ces mots qu'il annonce le sujet du tome suivant, la gloi-

re, nous la trouverons à chaque pas ; le bonheur, hélas ! il 

y faut renoncer au-delà du Niémen. » 

— Par décret en date du 26 avril 1856, M. Gustave 

Perrin a été nommé aux fonctions d'huissier près le Tri-

bunal civil do première instance de ia Seine, en remplace-

ment de M. AierliD, démissionnaire eu sa faveur, et a prêté 

sarment en cette qualité le 6 mai courant. 

Att COMPTAS*». 

74 90 

73 
86 

93 

3 0(0 j. 32 juin.... 
Dito, l"Ëmp. 1B5S. 
Dito, 2" Emp. 1338. 
4 OjO j. 2* sept.. .. 
4 lrt 1813 
4 1(2 185H 
0ito,l" Emp 1833. 

Di*Q, *• Emp. 1855. 
Àct. dà la Banque. . 
Crédit foncier. .... 
Crédit mobilier. . . . 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANCER8. 

Kaple* (G.Ro^ach.).. — 
Piémont, 1850 93 
— Obi. 1853 — 

Rome, 5 OjO 91 
furquie, Ema.1834. — 

3950 

-1840 
700 

FONDS DE LA VILL», ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
do 95 million»... 
— 30 millions.... 

— 60 millions 
. Rente delà ViWe.... 
j Oblfcgat.de ta Seine., 
i Caisse hypothécaire. 
| Palai s del Industrie. 
| Quatre cauamx 

I Canal de Bourgogne. — -~ 
I VALU!!'.:; VIVEUSES. 

j H.-Fourn. de Uonc. . — —• 
| Mitres de la L'oilre. . . — - —■ 
| Fksus deliu Maoerl. — — 
| Lin Cohin 540 — 
| Omnibus (,n. aci.) . . * — — 
j Docks Napoléon . .. 20G 50 

1040 
10*0 — 
387 50 

73 75 
1120 — 

A TERME. 

3 û,d. 
(Emprunt) 

4 i (& 0[ô (Emprunt). 

1" J Plus 
tours, haut. 

75 25 75 40 

94 40 94 60 

Plug 

bas. 
| D" 
iCourg. 

73 20 73 40 

94 40i 94 60 
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Paris à Orlèasi*. ... 1 435 ~ 
ttvMki 1125 — 
E*t
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. . ÎOOâ E0 

Paris à '-.y -Jïi ... 14H5 — 
Lyou à l* Médheir. . 1700 — 
LYOO à Geu»** 8£0 — 

Ouest s...' 955 — 
Wiâi ; 820 — 
tirand Central 755 — 

j MontluçonàMooiliina. 
I BoTdewux à la leste. 740 — 

723 — 
690 — 

637 50-

Si-liifcirtienà GrencA. 

j Ardcnnes 
i tir'iif sessftcA Héaîers, 
( Paris à Sceaux — — 
j Àutriohiien» 942 50 
j Sarde, Victor- Emm. 657 50 
I Centu a'l Suisse. ..... 620 — 

.. ->a-.;>i5-» 

lignes de banlieue, rue 

du service d'été à dater 

de Ifarkm d«a 8 Mai t »S6. 

S 

■* if: 

I r ici Gotirafii, — 

s Àa cosnotabi, îiin > 

74 90.-
75 40. 

Sans chaiijçem. 
Hausse » 10 c. 

93 75.— Baissa 
94 60.— Baisse 

» 50 c. 
» 15 c. 

DES CRIÉES, 

JAÏUE MAISONS A LYON 
e
 d« M" UAt.itUsr, avoué à Lyon, quai 

Tente i- d °'' u ' uns . li -
(fer

kl

 par lll,
il"tiun, t n quatre lots, avec enchère 

l'suj"
 1 s

 troisième < t quatrième lots, en 

le 24 totiuîiti
 U

'
1Ct!S du Tr,

buual civil de Lyon, 

nV une
 ^ÂBîSOSI sis, à Lyon, rue Bourbon, 

"Perfide, 396 niètr,s 37 centimètres. 

Keveuu : 9.K63 fr. 
20

 D'ur *
 ,,riï :

 135,000 fr. 
23

 SâAlso:,i s
'
se 11

 Lyon, rue de Ja-
8«Perfi; 

*«• 384 mètres 14 pi nli mètres. 
Iteveuu: 2,720 fr. 

3" b',„. - ea t' ri * : 40,000 fr. 
É^

e
i**i»»ni sise à Lyon, rue de Ja-

. «. -iJ6 mètres 53 centimètres. . -. -UU I 

"«venu : 

4" ûv.-1
'-

e a
 l'

rix 
4,430 fr. 

80,000 fr. 
MAIS

^ ««e à Lyoo, rue de Puzy, 

I
 Upetficie

1>
..127 mètres 37 centimètres 

. 1,652 fr. Revenu 

Mise à 1 rix : 25,000 fr. 
S'adresser à M

e
 ttAliliBOX, avoue à Lyon. 

.(5736)* 

wmm ET mm m NOTAIRES, 

I jft|G nie ^ e Conrcelle^ 
.'. UllJI 22, et avenues Pçr-

eier e! de Munich, divisé en douze lots de 350 à 
6,300 uiètn s, à vendre, même sur une seule en 
obère, eu In chambre des notaires de Paris, par 
M" BB^APAÏiiaia aîné, l'un d'eux, le mardi 
20 mai 1856, à midi. 

Mise à prix : 70 et 100 fr. le mètre. 
S'adresser au lit 11* MIJfuAlMLUU aîné, 

notaire, rue Ncuve-Saint-Augusiiu, 5. (5738) 

AVIS. 
Etude de H* 13. CARJMFKft, avocat agréé au 

Tribunal de commerce,' rue Vivienne, 34. 
Avis est donné à tous pecteurs d'acuuus île la 

société Merlin et C*, ladite société formée pour l« 
lahricat on et Ccxpliuiiation de 'la lia'eiue CaOùt-

ebouc, que suivant acle du miuis.ore de Ch. vé, 
huissier, en daT,e à Paris, du 2 mat 1836, «ara 
gistré et visé, sommation a élé signifiée à tous le-
(«orieurs d'actions de'la société Martin m C, uu 
parquet de M. le procureur impérial à Paris, de 
comparaîtra et se trouver le mercredi 14 mai 1856, 
heure de sept heures et demie précises du soir, 

dans le cabinet de M. Maucler, av eat au, Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation, sis à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Çhamps, 42-, pour être présents 
à la constitution du Tribunal rhitral composé 
dudit M e

 Mander, pour MAI. Mariin et C', et de 
M" Fal 'teuf, a\ocut à la Cour nnpériarè, demeu-
rant à Paris, rue d 'Enfer, 25, nomme d'office pour 
les actionnaires, détaillants pur jugement du Tu i 
liunal de commerce de la Sérne du Î3 mars 1836, 
enregistre, avec déclaration que le jugement qui a 
nomme les arbores ayant été sigmlie et execgté, 
MM. Martin et C* eiiteiiqeht, eu cas de non compa-
rution des actionnaires, demuiid-jr la consUlu 'ioii 
du Tribunal arbitral tant en .leur absence que pré-
sence, défunt contre f s autioimair^ no 1 compa-
rants et pour le profit l'adjudioaiioij îles conclu-
sions par eux siguiliecs par 1 exploit susénoiicé, 
lesdites conclusions tend«mt à ce qu'il plaise au 
Tribunal .arbitral prononcer la dilution de L, 
société Martin' et C*, laquelle dissolution reuion 
tera quant à ses etîets au 18 février dernier, nom-
mer M. -Martin liquidateur avec trois commiss.i-
res; dire que ces trois eo'iquidateurs u'encour 
runt aucune responsalnli e personuelk, et au ofi-
.se.- -, eci .i 'euiMui le liquidateur à apporter, au 
moyen d 'une fusion, tout l'actif et tout It» passif 

de la société dissoute, soit à la société du doubla-
ge des navire.* car le caoutchouc dmvi ou a lu 11 
quidatiou d^i cette société, soit a la société gêné 
raie du caoutchouc durci, aux meilltures eoudl 
lions que le liquinuteur uns. .a, cl il recevoir des 
actions de la nouvelle société eu échange do ces 
apports. ,(15736) 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

iras ïïkUm ET PLOMB 
it'ji U*<fij2ZAk»i*&;|j (N SSBU). 

MM. les aciionnaiies sont convoqués eu as^em 
blée générale ordinaire pour le 10 juin prochain, 
a fans, rue de Pioveuce, 70, à deux heures de 
élevée. , .(15733) 

ClIEMIiVS UË FER DË _L' O U EST 

Saint-Lazare, n° 124. Ouverture 

du 1" mai. 

LIGNES DE SAINT - G ERMAIN ET DE VERSAILLES, rive droite. 

— Départs de Paris toutes les heures, depuis 7 h. 35 du 

matin jusqu'à 8 h. 35. Derniers départs à 10 h. 5 et mi-

nuit 30. — La semoine, train spécial à 5 h. 15 du soir. 

LIGNES I> ARCENTEUIL. —i Départs de Paris, toutas les 

heures, depuis 7 h. 5 do- matin jusqu'à 9 h. 5. Dernier dé-

part, à 10 h. 10 va. du soir. 

L IGXES DU BOIS DE B OULOGNE. — Départs de Paris toutes 

les demi-heures, depuis 7 h. du matin jusqu'à 1 h. 30, et 

trois fois par heure aux 10, 30 et 50 mimîtes, depuis 1 h. 

30 jusqu'à 10 h. 10. Dernier départ à minuit '25. 

Les trains de minuit sont desservis, aux gares de Cour-

b>jvoie et de la Porte-Maillot , par des omnibus condui-

sant les voyageurs à domicile. Un omnibus spécial dessert 
également la gare d'Auteuil. 

L IGNES DE VERSAILLES, rive gauche. — Boulevard Mont-

parnasse, 44. — Départs toutes les heures, depuis 8 heu-

res du matin jusqu'à 10 heures du soir. ' 

— Dimanche prochain 1 1 iu;d, les grandes eaux du parc 

de Saint-Gloud joueront pour la première fois de l'année. 

Chemins de fer, 124, rue Si-Lazare, et boulevard Mont-
parnasse, 44. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN , -r Lundi 12 mai, représen-
tation extraordinaire au bénéfice de M. Bellotti-Bon, avec le 
concours de M"" A. Ristori; Maria Stuarda, tragédie de Schil-
ler, dont on ne jouera que les 1

ER
, 3 e et 5" actes; Mme Ristori 

remplira le rôle de Marie ; 2
E représentation deSpeusieratezza 

e Ëuoii cuore, comédie en cinq actes de M. Louis Belloiti-, 
Bon ; le 1 oie de Jacques Aldini sera rempli par l'auteur ; in-
termède musical par la famille Brousil ; M11*» Berthe, Antoi-
nette, Cécile, MM. Albin, Adolphe et Louis Brousil exécute-
ront après les 2% 4" et derniers actes de la pièce : 1° Fantai-
sie Caprice, de Vieuxtemps ; 2" quatuor sur des chansons de 
Bohême, de Milduer ; 3° The Bird on the theo, de ilauser. 

-■-OPÉRA. — Aujourd'hui vendredi, la 32* représentation du 
Corsaire. M™0 Rosati jouera àiédora, M. Segarelli le Corsaire 
On commencera par le Philtre. 

— A l'Opéra-Comique, dernière de Mation Lescaut, opéra 
en 3 aetes,Jde MM. Scribe, musique de M. Auber, jouée par 
M me Marie Cabel, MM. Faure, Puget, Jourdan, Nathan, Bro-
kers, Duvernoy, Lemaire, M mts Letnercier, Félix et Bélia .ï 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Vendredi et samedi, la Fanchon-
nette, o^éra comique en trois actes, de M. Clapissou, joué 
par MM. Mouijauze, Prilleux, Girardon, Cabel, Mme Miolan 
Carvaiho, M lls Baiinét. 

SPECTACLES DO 9 MAI. 

OPSRÀ. — Lo Corsaire, le Philtre. 

F RANÇAIS. — Le Joueur, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut. 
OBÉON. — La Bourse. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — Les Déclassés, les Infidèles, Calino. 
VARIÉTÉS. — Les Folies d'Espagne. 
GYMNASE. —■ Françoise. v 

PALAIS- ROYAL. — La Fiancée du bon coin, Chapeau de paille. 
PORTE-SAINT- M ARTIN . -~ Salvator Rosa. 
AMBIGU . —- Le Paradis perdu. 
GA TÉ. — Les Aventures de Mandrin. 

ÏHÉAÏRE IMPÉRIAL DU CiRQOE. — Les Maréchaux de l'Empire. 
FOLIES. — Mme J'ordonne, Cricri et ses Mitrons. 
DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, Pierrot vit encore. 
i.uxEMBoiJSG. — M. Chnpolard, Femme paresseuse, le Jeu. 
FOLIES-N OUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
B OUFFES PARISIENS — Ba ta-Clan, lo Violoneux. 
C IRQUE NAPOLÉON. —■ Soirées équestres tous les jours. 

RODERT- HOUWN (boul. des Italiens,»). —Tous lessoirsà8h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

logne, pour un chemin international des Flumlres, 
MM. de Roihschiid frères ont l'hoQueur d'iiifor-
mer lo public qu'il n'existe aucun rapport de pa-
renté ni de commerce entre ottie maison et les 
leu

rs. .(15738) 

AVIS. 
Une souscription ayant été ouverte chez 
MU. de Rothschild et Eltxbachsr à Co-

A CÉDER 
rr.s de Pans. S'adresser à 
grau, 3, a Paris. 

de suite, une ÉTUDE D'AVOUE près 
d'une Cour impériale, à trois heu-

edebi, rue Maza-
(I552 'J)* 
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Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SlilOPd'écorces d'oranges amères de,l.-P 
^ pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. 11 est 
H consulté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estOr 

ma
^' qu il gu6r-tt les migraines, spnsincs, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 

agréable, la facilité avec laquelle ii est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses ciguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d estomac et d'entrailles, palpitaiions," maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par' J.-P. H.iwozc se délivre toujours en'flacons spéciaux (jamais en d'pqii
1 

bouteilles ni rouleaux); avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Larozc. 

Vvix <!ai flacon t 3 fr-aiaci. 

A Paris, chez J.-P. LÂROZË, pharinaciea, r. Neuve-dos-Petits-Champs, 26. 

Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS D Él'OSlTA 1 UF.S. 

(15725) 
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LA NEUVIÈME LIVRAISON 

' DE L'ATLAS 

D» i/n IKTOIBK DU 

CONSULAT ET DE L'EMPIRE 
Renfermant 4 caries. 

3° Une Carte «le la Bngsle d'Europe. 

»° Carte de la route de WII B?» tX Mos-

cou. 

îl° Plan du cliamp de bataille de la 

Hoikowa. 

4° Plans dais botrtls de la Béréslna, 

de Moscou èt de «moleusk. 

Mise en vente, le 8 mai 1856, à la Librairie ]PA1JMÏ¥, éditeur, rue Richelieu, 60, à Paris, 

de r 

CONSULA 

PRIX DE CETTE LIVRAISON ! t FRANC. 

PAR M. A. THXSRS. 
Un volume £»t-£° de ®&0 pages. — JPriaf : & francs SO cent. 

En vente le même^7 

LA DOUZIEME LlVftUsoî, 

DE LA COLLECTION DES 

VIGNETTES et PORTR A^ 

POU» B/ausix 

DU 

AVIS. ■— En remplacement du dernier volume qui devait être 

délivré gratis, deux volumes, le treizième et le dernier (tome 17) 

seront donnés à moitié prix à tous les souscripteurs; et vu la diffi-

culté de distinguer entre les souscripteurs des différentes époques, 

cette faveur ne sera accordée que pendant un délai qui ne dépas-

sera pa9 trois mois. En conséquence, la souscription pour le tome 
treizième sera fermée le 8 août prochain. Les souscripteurs sont 

donc avertis que, passé cet'e époque, le prix de ce tome treizième 
sera porté irrévocablement à 5 fr. 

Les éditeurs ayant actuellement le manuscrit tout entier dans 

leurs mains et pouvant en apprécier exactement l'étendue, prennent 

l'engagement formel de ne pas dépasser le nombre de 17 volumes. 

Le tome quatorzième sera publié dans le mois de*juillet prochain ; les 

autres volumes paraîtront successivement de trois mois en trois mois. 

CONSOLAT ET DE Ï Um 
Renfermant 3 planches. 

■• Heureuse découverte du -
Montlirun.

 So,
»<

5

I
.ui 

*° Bataille de Fuentes «ï'Otioro 

»° Ees Enfants de Paris au 

de Witcpnk. °°o»ba
t 

4° «.e maréciial X«sy, 

5° Passage de la Béréslna. 

CENT. 

RUE 

D'ENCHIEN, 

48. 
m. DE FOT INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAS 32 èm< 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

f.harnii est libre,—chez de FOT,—de vérifier, A L'AVANCE, le» note» et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui
 c

t contrôle 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M . de For, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent ad ^ 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commua; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours ; à s'entr'aider d 

«as nîaladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de 'souv
S 

Le grand nombre 

'Ail'ranchir,) 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1
er
 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers , de cette manière, ne pourraient être lésés, 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette b«*se, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de For, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion! 

La "publication légal© dea Aetet de Société est obligatoire dans la GA3EÏTE 3B8 TBIBIUVAUS:, US DBOIT et 1© SOVKXAMÉ CtÉRIËBAE B'AF£riCHS:«. 

Vente* mobllîèirss. 

V,2HÏKSPAEÂCïeBl 'l'SSËJlîSTiCï 

£n une maison sise à~ Paria, rue 
de Lancry, 65. 

Le 9 mai. 
Consistant en bureau, presse, se-

crétaire, cartounier, etc. (5446) 

En l'hfttel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini ,t. 

Le 10 mai. 
Consistant en piano, canapé.fau-

tcuils, guéridon, pendule.eto. (5447) 

Consistant en table, chaises, fau-
teuils, rideaux, etc. (5448) 

Consistant en deux coupés mon-
tés sur ressort, etc. (5449) 

Consistant en pupître, comp-
toirs, armoire, toilette, etc. (5450) 

Consistant en jupes, robes, ju-
pons, corsages, ohapeaux,etc.(545i) 

Consistant en labiés, commode, 
chaises, pendules, etc. (5452) 

Consistant en meubles riches, 
lîdeaux, tableaux, elc. (5153) 

Consistant en comptoirs, armoi-
res, bureaux, consoles, etc. (5454) 

Consistant en tables, canapé, fau-
teuils, chaises, etc. (5455) 

Bue des Marais -Saint- Martin, 62, 

à Paris. 
Le 10 mai. 

Consistant en tables, guéridon, 
lureau, buffet, chaises, etc. (8456) 

£ur le Marché -aux-Chevaux de la 
ville de Paris. 

Le 10 mai. 
Consistant en calèches, voitures 

chevaux, harnais, etc. (5457) 

En une maison sise à Paris, rue 
Vivienne, 7. 
Le to mai. 

Consistant en pendule, candéla 
ires, buffets, bureau, etc. (5458) 

En une maison sise à Paris, rue 
Duperré, 24. 

Le îo-mai. 
Consistant en tables, canapé, bi-

bliothèque, fauteuils, etc. (5459) 

En la demeure de M. Véret, sx-
épicier à pierrelltte. 

Le u mai. 
Consistant en alambic, coaimo 

de, secrétaire, labiés, eta. (5460) 

La société commencera à partir 
du premier juin mil huit cent ein-
quaute-six, et durera jusqu'au dix-
huit août mil huit cent soixante-
trois. 

Si M. Hillbrunner obtient, avant 
celte dernière époque, une proro-
gation du privilège qui lui a été 
accordé par M. le ministre de l'in-
térieur, la société sera de plein 
droit prorogée jusqu'à l'expiration 
de celte nouvelle période. 

L'objet de la société est l'exploi-
tation, pendantsa durée et pendant 
la durée des prorogations qui pour-
ront être obtenues , du privilège 
du théâtre des Délassements-Comi-
ques, 

Son siège est à Parit, boulevard 
du Temple, 52. 

Sa raison sociale sera Ch. HILT 
BRUNNER et C«. 

il. Hiltbrunner apporte en so 
ciété : 

1° L'exploitation du privilège du 
théâtre des Délassements-Comiques 
tel qu'il lui a été accordé par déci-
sion du dix-huit août mil huit cent 
inquante-trois, et conformément 

au cahier des charges y annexé ; 
2° Le droit au bail du théâtre pour 

le temps à courir jusqu'au premier 
avril mil huit cent soixante et onze, 
tel qu'il résulte d'un acte passé de-
vant M" Lenoble, notaire à Vincen 
nés, près Pans, le dix-huit octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, moyennant un loyer an 
nuel de vingt-cinq mille francs; 

3° L6 droit à la location verbale 
des magasins de décors sis à Paris 
rue des Fossés - du -Temple , 4o 
moyennant un loyer annuel dedeux 
mille cinq cents francs; 

4» La somme de douze mille cinq 
cents francs déposés à M. Begis, 
propriétaire de la salle, à titre de 
garantie de l'exécution des clauses 
du bail ; 

5° La somme de mille deux cent 
cinquante francs payée pour loyers 
d'avance du magasin de décors ; 

6» Le matériel en décors, meubles 
meublanls, costumes et accessoires 
servant a l'exploitation du théâtre, 
tant celui provenant de l'ancienne 
administration, celui acheté de M. 
Begis, que celui créé par M. Hill-
brunner depuis sa concession de 
privilège ; 

7° La somme de dix mille francs 
déposée par lui et de ses deniers, 

Paris, rue Vivienne, 5, dans les 
lieux où le fonds est exploité. 

LEGRAND. 

—(3842) ROSSIGNOL. 

I D'un acte MUS soings privés, fait 
quadruple à Paris le six mai mil 
nuit cent ciufmante-six, enregisiré 
le même jour," folio u, case 4, ver-
so, par M. Pommey qui a reçu dix 
lrancs quatre-viugis centimes, 

Entre M. Samuel - Williams 
BROCKWELL, propriétaire, demeu-
rant à Pans, rue de Rivoli, 212, et 
M. Auibroue GILBERT, propne 
laire, demeurant â Paris, rue Mon 
ihyon, 6, 

Quê M* Gilbert a cédé à M. Brock 
Vfell, qui l'a accepté, tous les drons 
généralement quelconques qui lu' 
appartenaient dans la société cous 
Uluéo par acte sous seings privés, 
du viiigl-neut février dernier, en-
registré el publié, entre lui et M. 
JJroekwell, comme associés en nom 
tollecuf, et deux commanditaires 
désignés auilil acte, el qui ont éga-
lement accepté le présent, BOU » la 
raison et la signature sociales G1L-
ItElVÏ et 0«, et suus la déiioinma-
lioii de Compagnie anglo-française 
ne transports par eau de Paris a 
Lyon, ensemble la gérance de la-

m
Oue

UL
M- rirockwell et les deux 

commanditaires désignés eu l'acte 
du viugt-ueuf lévrier ont modihe 
cet acte ainsi qu'il «suit : 

A partir du "lX u,a* coura,n'v!d 
société sera eu nom collectif a Ifr 
uarddeM. li, ockwelll seul, e cou 
Uuuoia d'être en commandite , 
"égard des, deux autres personnes 
de»ignécs en l'acte; 

Ole celte société conservera la 
dénomination de. Anglo-Française 

One la signature sociale appai 
tiendra â MrBrockwell, seul «MO; 
cioTi nom collectif, qui adminis-
tra la société, ct que toutes les 
"lires conditions de l'acte de so 
cléto continueront de subsister dans 
Joute leur force et vigueur. 

.Pour extrait : ,„..., 
PELT1ER. (3841) 

mudo de M" GOS8ART, notaire à 
Paris rue Saml-llonoiô, 217. 

Suivant acle reçu par M* Gos»art 
soussigné, el lotftopUègl»», notaires 
a pans, le vingt Huit avril mil huit 
crut ciùquaule-six, euiogislié, 

U a été tonne uue socteié eu oom-

"M" 1in
B
r."s 'HiLTmiUNNER,di

f
ec 

. , 1 1 1 1
1

1 re de» Délassement»-
^ri l ue^n euranl à Haris.ru, 

^vr—dlirrdtnommé 
auuiï acte, et loi» porteur, a'ac 

lion». 

titre de cautionnement, à la caisse 
des consignations, en sa qualité de 
directeur privilégié du théâtre ; 

8° Les agencements et construc 
lions exécutés dans la salle en dé 
cembre mil huit cent cinquante 
cinq, janvier et février mil huit cent 
cinquanle-six, sauf ce qui va être 
énoncé ; 

9° La créance éventuelle qui 
existe contre M. Begis, qui est con-
sidéré par M. Hillbrunner comme 
débiteur des sommes dues pour les 
constructions; 

io° Son industrie qu'il s'oblige 
consacrer à l'exploitation dudit 
théâtre autant qu'il sera utile à sa 
prospérité. 

Cet apport de M. Hiltbrunner esl 
fait pour la somme de deux cent 
vingt mille francs. En outre, il est 
grevé de l 'obligation par la société 
de supporter, à compter du pre-
mier juin mil huit cent cinquanle-
six, toutes les charges qui incom 
bent à M. Hillbrunner comme di 
recteur, et d'exéculer tous les en 
gagements relatifs à ces charges. 

Le capital social cit de deux cent 
cinquante mille francs, el ce corn 
pris le fonds de roulement fixé ; 
trente mille francs ; il sera divisé 
en vingt-cinq parts de comman-
dite de dix mille francs chacune 
M. Hiltbrunner aura tous leB pou 

voirs attachés à la qualité de di 
recteur du théâtre el de gérant de 
la société ; il aura la signature so-
ciale, mais ne pourra, àpeiuevde 
dommages-intérêts, eu user pour 
des atfaires autres que celles de la 
sociélé. 

Pour extrait : 
(3814) GOSSART 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-six 
avril miî huit cent cinquante-six, 
enregistré le trente, folio 187, recto, 
case 2, 

Entre M. Charles-Louis PICAU, 
entrepreneur de transport par eau, 
demeurant à Paris, rue de ia Vic-
toire, 13, 

Et les autres personnes dénom-
mées audit acte, 

11 a élé formé une société en nom 
collectif à l'égsrd de M. Picau, et en 
commandite par actions à l'égard 
des autres associés, sous la déno-
mination de Compagnie générale 
des Bateaux à Vapeur-Porteurs 
pour le transport de marchandises 
et même de voyageurs s'il y a lieu, 
sur les fleuves, rivières et canaux 
de France et de l'étranger et même 
la mer, notamment entre Paris, 
Rouen, le Havre et Caen; entre 
Bordeaux et ttouen ; entre Paris et 
le Nord; entre Paris, Reims, et les 
Ardennes; entre Paris et Lyon, Pa 
ris et Londres, etc., etc., et toutes 
les opérations qui peuvent se ratta-
cher aux transports par eau. 

M. Picau esl seul gérant respon-
sable de la société et a seul la si 
gnature sociale. 

La raison sociale esl Charles PI 
CAU et C«. 

Le siège de ia sociélé est à la Vil— 
letle, boulevard extérieur. 

Le capital de la société est lixô à 
la somme de six millions de francs, 
divisé en douze mille actions de 

cinq cents francs chacune, entière-
ment souscrites el libérées. 

La sociélé commencera le pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-six, et finira le premier jan 
vier mil neuf cent vingt-deux. 

La Bociété qui avait été pré-
cédemment formée par acte sous 
ignatures privées, en dale à Paris 

du vingt-deuxjanvier mil huit cenl 
cinquante-deux, enregistré et pu-
blié, entre M. Picau, asssocié en 
nom collectif, et-les associés com-
manditaires dénommés audit acie, 
sous la raison sociale Charles PICAU 

et Cv 
Esl dissoute à partir du premier 

juillet mil huit cent cinquante-six. 
Pour extrait : 

Ch. PlCAD (3835) 

ne pourra être fait de location de 
marchés d'une importance de plus 
de mille francs, d'engagements 
d'employés et de fixation d'appoin-
tements que d'un commun aœord. 

Survenant le décès de l'un des gé-
rants, la société continuera avec 
les héritiers ou ayant-droit du dé-
funt, optant, dans le mois du dé-
cès, pour la continuation de la so-
ciété, devenant dès lors simples 
commanditaires, jusqu'à concur-
rence du crédit du défunt dans la 
société, dont la raison ne portera 
que le nom du survivant avec l'ad-
dition des mots : et C: 

Pour extrait : 
Signé : DELEDZE . (3837) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré. 
M. P.-V. TAICHËIRE, demeurant 

boulevard Bonne-Nouvelle, 24, 
Et M. Eugène-Emile RICHOf, de 

mourant rue Richer, 26', 
Ont formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de limonadier, sous la raison 
sociale TAlCtlcIHE el BICHOT. 

La sociélé est formée pour six 
années, qui ont commencé à cou-
rir le vingl-six avril mil huit ceul 
cinquanle-six. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 
24. 

Les associés ont tous deux la si-
gnature sociale et gèrent et admi-
uistrenl ensemble. 

Le présent extrait certifié vérita-
ble et conforme à l'acte original 
par nous associés soussignés, à Pa-
ris, le vingt-neuf avril mu huit ceul 
cinquante-six. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
P. T A10I1E1RE. 

Approuvé l'écriture ci-dessus : 
■ E. BlCHOT. (3839) 

Suivant procès-verbal en date à 
Paris du vingt-six avril mil huil 
cent cinquante-six, enregistré, el 
contenant délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires de 
la sociélé en commandite existant 
à Paris, rue Rossini, 3, sous la rai-
son Clovis KNAB et C», ayant pour 
gérant M. Clovis KNAB, ingénieur, 
demeurant à Paris, rue de Seine, 72, 

L'assemblée générale a décidé : 
Que, par modification des statuts 

de la sociéjé, elle pourra valable-
ment délibérer sur toutes les me 
sures quelconques, d'intérêt com 
mun, notamment sur les réunions 
fusions et alliances avec d'autres 
sociétés, et donner les pouvoirs né-
cessaires pour l'exécution de ces 
délibérations ; 

Et, en conséquence de cette mo-
dification, l'assemblée a de suite 
décidé : 

i° Qu'en vue et sous la condition 
que, dans le délai de trois mois au 
plus tard à compter du vingt-six 
avril mil huit cent cinquante-six, il 
sera formé une société en com œan 
dite sous la gérance de M.'Knab, 
ayant pour objet la fabrication el 
la venle de lous lec produits pro-
venant de la fabrication du coke 
par tous les nouveaux procédés ; 

2°Que les procédés ttbrevels d'in 
vention qui seraient cédés par det 
tiers à cette société seraient repré-
sentés par une part dans les béné-
fices qui né pourrait dépasser cin-
quante pour cenl, outre le rem-
boursement de diverses avances; 

3° Que le capital de cetle société 
se composerait (outre les procédés 
et brevets) de l'actif de la sociélé ac-
tuelle Clovis Knab et Ce et du fonds 
déroulement qui serait jugé néces 
saire; 

4» Que l'apport de la société Clo 
vis Knab et C» serait fait sous 
certaines exceptions , réserves et 
conditions énoncées en ladite déli 
bération ; 

Et 5 u que tous pouvoirs néeessal 
res étaient donnés à M. Knab pour 
l'exécution des dispositions qui pré-
cèdent. 

1 Pour extrait : 
(Signé) : Clovis KNAB et C». (3847) 

tré. i 
M. Léopold GALLIET, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue Godot 
de Mauroi, 30, ~ . . 

El M. Léoncrd LICOINE, premier 
clerc de notaire, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Honoré, 217, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but la 
création, la direction etl'exploila-
lion d'une maison de banque à Pa-
ris, t'achat de toutes créances et la 
gestion de toutes affaires conten-
tieuses, civiles, commerciales et in-
dustrielles. 

Cette société prendra pour litre : 
Caisse Léopold Galiiet et C". 

La durée est de Jix années, à 
compter du premier juillet mil 

uit cent cinquante-six'. 
La raison et la signature sociales 

sont Léopold GALLIET et C". 
MM. Galiiet et Licoine ont la 

signature sociale, et peuvent en 
faire usage ensemble ou séparé-
ment ; mais ils ne peuvent s'en 
servir pour acheter des créances et 
contracter des dettes à la charge 

e celie société, sans que les enga-
ements soient revêtus des deux si-
natures. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue Sainle-Anne, 65. 

Le fonds social est de cent vin; 
cinq mille francs. Ce fonds sera 
rès prochainement augmenté d'u-

somme de cent mille francs, qui 
era versée par un commanditais 

dont M. Galliel et Licoine se sont 
assuré le concours. Total : deux-
cenl vingt-cinq milie francs. 

Pour estrait : 
Signé : GALLIET et LICOINE. 

(3845) 

mier mars mil huit cent cinquante-
huit, M. Gasnier pourra résigner la 
qualité d'associé gérant pour de-
venir simple commanditaire; sa 
commandite sera de cent cinquante 
mille francs, M. Jarry demeurant 
dès lors seul gérant sous la raison 
et la signature sociales JARRY el 

survenant le décès de M. Gas-
nier pendant les quatre premières 
années M. Jarry pourra continuer 
ta société avec la succession du dé-
funt, désormais Bimple comman-
ditaire, sous la raison Jarry et C» à 
de certaines conditions qui varie-
ront suivant quele décès serait sur-
venu pendant ou après les deux 
premières années ; dans le premier 
cas, la commandite sera de cenl 
cinquante mille francs, et dans le 
second de cent mille francs; cet évé-
nement arrivant après la quatriè-
me année, la société sera dissoute 
de plein droit. 

Pour extrait : 
Signé : DELEIIZE . (3846) 

Sujvant acte sous signatures pri 
vees, en date du premier mai mil 
huil cent cinquanle-six, 

Fait double enire : 
Mademoiselle Adèle-lulio-Louise 

LEGRAND, fleuriste, demeuraut 
Paris, rue Ytvienue, 5, d'une part 

Et mademoiselle Ida-Zoé ROSSI 
GNOL, demoiselle de magasin, de 
meurant à Pans, mêmes rue el uu 
méro, d'autre pari, 

11 a élé établi une société en nom 
collectif enlre mesdemoiselles Le 
grand el Rossignol, pour exploiter 
en commun uu fonds de commerce 
de plumes el ileurs arlillcielles, BI-

tué à Pari», rue Vivienne, 5. 
La société a élé contractée pour 

deux années, à compter du dix 
murs mil huit cent cinquante-six, 
pour Unir au dix mars mil huu 
ceul cinquante-huit, sous la ranoii 
sociale A. LEGRAND et L«. 

Il a éléconveuu que mademoiselle 
Legraud aurait Beule la signature 
sociale, mais qu'elle ne pourrait eu 
l'aire usaiie que pour le» allaire» de 
ia sociélé. , .. . _ , , 

Le Biége de 1» société a éle fixé a 

EluJe de M°DELEUZE, suecesssur 
de M» Eugène Lelebvre, avocal-a-
gréé, rue Montmarlre, 14s. 

D'uu acte sous seings privés, fait 
double à Paris le deux mai mu huit 
ceul cinquante -Bix. enregistré, 

Entre : 
M. Edmond GANNEilON, ingé-

nieur civil, demeurant à Paris, rue 
de Chabrol, 14, 

El M. Louis-Stanislas MALINGRE 
ancien cultivateur, demeuraint â 
Neully, avenue de Neuilly, 161, 

Appert: 
11 a été formé entre les susnommés 

une sociélé eu nom collectif ayant 
pour objet la fondation et l'explui-
laliou d'un entrepôt général de ma 
chines et objets relatifs à l'agricul-
ture et de produits agricoles, de-
vant durer douze années, ayant 
commencé le premier mai mil nuit 
cent cinquaule-six, avec siège so 
cial à Paris, rue de Chabrol, H, au 
domicile personnel de M. Garnie 
ron, BOUS la raison et la signature 
sociales Edmond GANNERON et 
MALINGRE. 

Chacun des associés aura les pou-
voirs attaché* à la qualité de gé-
rant et la signature sociale, à char 
ge de n'en user (lue pour le* besoins 
cl affaires de la sociélé, à peiue de 
nullité uiêine A l'égard des tiers. 

Toutefois, il ne pourra êlre sous 
erll do valeurs à ordre, tiré ou ac-
cepté de lettres de change, qu'avec 
la signature dts deux associés; il 

Etude de M« DROMERY, avoué à Pa 
ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un actesous signatures privées 
fait double à Paris, le trente avri 
mil huil centeinquaute-six,portanl 
la mention suivante : Enregistré i 
Paris, le six mai mit huit cent cin-
quante-six, folio n, case 5, reçu six 
francs, décime compris, signé Poin 
mey, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé enlre : 1° M. Joa 

chim-Joseph-Raymoud B01X lils, 
demeurant à Marseille, et actuelle-
ment à Paris, rue el hôtel Coquil-
lière, et 2» M. Paul-Léon LAGRAN-
GE, demeurant à Paris, rue Belzun-
ce, 28, une société en nom collectif 
pour onze années et huit mois, qui 
ont commencé à courir le premier 
mai mil huil eeut cinquante-six, 
pour Unir letreute-et-un décembre 
mil huit cent soixante-sept. 

La société a pour objet : 1° une a-
gence spéciale de transport par ex* 
pédition direcle et à forfait pour 
toutes destinations desservies par 
les chemins do fer, les bateaux a 
vapeur, et les lignes fluviales au 
moyeu des relations déjà établies 
ou à établir par la société, et mê-
me, s'il y a lieu, au moyen de créa-
lions de lignes et de services nou-
veaux; 2» les transports directs ou 
indirects par les moyens et voies or-
dinaires; 3° l'affrètement, la con-
signation et la référence des navi-
res; 4» toutes opérations d'achat, de 
vente ou d'avances sur marchan-
dises, valeurs ou navireB ,niais pour 
comptes de tiers, sans que jamais 
ces opéralions puissent êlre faites 
directement et pour compte de la 
société. 

La raison et la signature sociales 
son! : IlOIX lils el LAGRANGE. 

Chacun des associés pourra en 
faire usage, mai* seulement pour 
le* besoins et affaires de la société 

Le Biége de la aociélé ett Uxé à 
Paris, rue de la Bourse, l. 

Pour exlrail : 
P. LAGRANGE. (3836) 

Etude de M" J. BORDEAUX, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Notre-
Dame-des-Victoires, 42. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double entre : 

M. Siméon GIRAUD jeune, fabri-
cant de maroquin, demeurant à 
Paris, rue Saint-Maur-Popincourt. 
57, 

Et M. Jean-Baptiste-Benoist VEIL-
LET-DEISARLE, négociant à Paris, 
rue du Temple, 45, le sept mai mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le même jour, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

a été constiluéa entre les susnom-
més sous la raison et ia signature 
sociales : 

G1HAUD jeune et VEILLET-DE-
BARLE. 

Celte société a pour objet le comr 
merca en gros et en détail de tous 
les arlicles de peausserie pour cha-
pellerie et casquelles ; la société ne 
fabriquera point directement par 
elle-même. 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue du Temple, 45. 

La durée de la sociélé sera de dix 
années entières et consécutives ; 
elle commencera le premier juillet 
mil huit cent cinquante-six et fi-
nira le trente juin mil huit cent 
soixanle-six. 

Les deux associés géreront et ad 
ministreront en commun les affai-
res de la société. 

La signature sociale appartien 
dra aux deux associés, mais ils ne 
pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires do la société, 
à peine de nullité des engagements 
contractés, de tous dommages-in-
térêts et même do dissolution de la 
société, s'il y a lieu. 

M. Giraud jeune s'est interdit for-
mellement de se servir, à quelque 
litre que ce soit, de la raison el de 
la signature sociales pour l'exploi-
tation qu'il s'est réservé de conti-
nuer en son propre et privé nom 
de la fabrique qui lui appartient 
personnellement à Paris, rue Sf 
Maur-Popincourt, 57. 

Pour extrait : 
J, BORDEAUX . (3843) 

Cabinet de M. A. MARÉCHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente avrii 
dernier, enregisiré, 

"1 appert que M. François PERNY 
et M. Jacques ÉCHALlÉ, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Mont-
martre, 55, ont déclaré dissoute la 
société en nom collectif par eux 
formée pour quinze années,- à par-
tir du premier avril mil huit cent 
cinq u unie- trois , sous ta raison 
PERNY et ECHALIÉ, suivant acte 
sous seing privé fait double à Paris 
le dix mars mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregisiré, pour l'eiploi-
talion d'un fonds de marchand de 
evuré et de comeslibles sis à Paris, 

rue Montmartre, 55. 

Le6 sieurs- Parny et Echalié feront 
la liquiialion en commun. 

Pour extrait : 
(3840) MARÉCBAL. 

alln d'être convoqués peur les as-
semblées subséquentes. 

Suivant acte BOUS signatures pri-
vée*, lait à Paris le sept mai mil 
huit cent cinquante-six, enregii-

Ëtude de M« DELEUZE, successeur 
de M"E, LEFERVRE, avocat agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fai 
double à Paris, le deux mai mi 
huit cent cinquante-six, enregistré 

Entre M. Jean-Baptiste GASNIER 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saiul-Joseph, 10 el 12', et M. Louis-
Frédéric JARRY, négociant, demeu 
ranl à Puris, rue Saint-Sauveur, 52 

Appert : 
Il a élé formé entre les susnom 

niés une sociélé en noms collectifs 
ayant pour objet l'achat et la venle 
du papier en gros devant durer six 
années, qui ont commencé le pre-
mier mars mil huil cenl cinquante-
six, avec Biége à Paris, rue Saint-
Joseph, 10 et 12, BOUS la raison et 
la signature sociale* GASNIER jus-
qu'au premier mars mil huil cenl 
soixante, et i partir de cette épo-
que jusqu'à lin de société GASNIER 
et JÀRRY; jusqu'audit jour premier 
mars mil huit cenl soixante, M 
Gasnier aura seul la signature so-
ciale ; à partir de celto époque, elfe 
appartiendra à chacun de* associés, 
mai* leurs deux signatures Buront 
nécessaires pour la création du va-
leurs à ordre; à compter du pre-

Suivant acle sous seings privés, 
fail double à Paris le cinq mai prô-
ent mois, enregistré, la société en 

nom collectif MENARD et BEAU-
VAIS, établie à Paris, rue de la 
Harpe, 78, pour le commerce de ia 
nouveaulé, a élé dissoute, pour 
cause d'exproprialion et de démo-
lition, à partir dudit jour cinq mai, 
et les deux associés sont restés con-
jointement liquidateurs. (3838) 

f iUBCNAL DE COIIEKGl 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilitédes fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de di x à quatre heures . 

t)KC!.A.«ATIOX8 DE FAILLITES. 

lugemenii du 7 MAI 18S6, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverlureau 
dit jour : 

Du sieur D0L1VE - CAQUELARD 
(Jean-Pierre), nég. en loiles el ar-
ticles de Lille , rue st-Marliu, 160 ; 

nomme M. Caillebotte juge-com-
missaire , et M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N 
13180 du g.); 

Du sieur VERGER (François), md 
de vins et logeur, rue de Jouy, 16; 
nomme M. Urouin jnge-coiumis 
saire, el M. Qualremère, quai des 
Graiids-Augustins, 55, syndic pro-
visoire (N» 13181 du gr.); 

Du sieur JOUANNEAU (Adolphe-
Gaspard), mégi8sier à façon à la 
Cour-Neuve, près St-DeniB; nomme 
M. Caillebolie juge-commissaire, et 
M. Lacoste, rue Chabanais, 8, syn 
die provisoire (N"> 13182 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CKKANCISKI 

Sont invites d t* wAr$ au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des al-
ternatifs des faillites, MM. lesertan-
eleis i 

NOMINATIONS DS. SYNDICS. 

Du sieur DOL1VE - CAQUELARD 
(Jean-Pierre), nég. en toiles et ar 
liclitB de Lille, rue St-Marlin, 160 ,1e 
15 mai, à i heure (N« J3180 du gr.) 

Du sieur LEMA1RE (Auguste), fab, 
de nécessaires, rue Chapon , 19, le 
15 mai, à u heures i]2 (N° 13071 du 
gr.)-

Pour assister dl'aiitmblit dans la-
quelle U - le )uae-commissairt doit le» 
consulter tant sur la composition de 
l 'état des crttnclsrs prttumn que sur 
la nominal.*» de nouveaux syndics 

NOTA . Lei tier«-porteur« d'ellels 
ouundossementade ce* faillite», n'é-

tant pa» connu*, «ont priés de re-
mettre au greffe leur» adresse* 

CONCORDATS. 

Du sieur VOISSET (Jean), md de 
métiers à tiBBer, rue St-Maur-du-
Temple, 133, le 14 mai, à 9 heures 
(N" 12999 du gr.); 

Du sieur RAMON (Emile-Joseph) 
entrepr. de monuments funèbres' 
rue de la Roquette, 182, le 13 mai, à 
9 heures (N* 13024 du gr.). 

Pour tmendre te rapport des syn-
dics sur l'ttat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, ct, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la qeslion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndici. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic*. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl Invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet d réclam'er, UM. 
es créanciers : 

De la société Marius ARTHAUD et 
C« , en commandite par actions, 
pour la fabrication et la venle d'une 
pâte à papier, connue sous la dé-
nomination l'Halfasienue , ladite 
société ayant son siège à Paris, rue 
de la Bruyère, n, ci-devant, et ac-
tuellement à Courbevoie, quai Na-
poléon, 27, et dont le sieur Marius 
Arthaud esl gérant, entre les mains 
de M. Battarel, rue de Bondy, 7, 
syndic de la faillite (N» 13143 du 
du gr.); 

Du sieur ARTHAUD (Marius), gé-
rant de la société l'Halfasienne, fa-
brique de papiers, quai Napoléon, 
27, à Courbevoie, entre les mains 
de M. Batlarel, rue de Bondy, 7, 

syndic de la sociélé (ï>° 13123 du 
gr.L 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 mai 1831, étreproeédi 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RESPLENWNO ( Jean - Baptiste ) , 
commissionnaire en marchandises 
boulevard de Strasbourg, 24, sont 
nvités à se rendre le 14 mai cou-

rant , à 9 heure* précises , au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli 

x
en ses explications, el, conformé-
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com 
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. lejuge-commissaireles invite à 
ne pas manquer à celte assemblée 
à laquelle il sera procédé à la for 
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12969 du 
gr.). 

Messieurs les créancier» A . 

PEZARD (Eugène)?di™ 
layard Saint-Man'i,,^^^^ C 
yilés à se rendre le 14 Li '

8nl
 '» 

a 11 heroa (,..\. _ , v ,n »i courant à 1 1 heures très précise»" „,. 

pal derammerce, salkfi^t^ 
blées des créanciers asse 'n -

P-rt à une «Ji^fiT̂ nSS 
resse la masse des créancier,''",1 ',' 
570 du Code de comm.) 
du gr.). comra.)

 (
N. fgj 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et aftir 
més du sieur COUTAGNE Fr

a
ïï " 

Prosperi^négoc. comraisiionS 

. Peuvent tl 
passage Saulnier, 

présenter chez M. Breui¥a"r'd,"s'yn-
dic, place Breda, 8, pour to 2 
un dividende de Vt 'cent poTïï 

du^
un,<iue

 "^partition 

Inlre Blanche- Gr.li - g 1 

PROVOS'f el Auguste LACBOIX, 
Paris, rue Bergère, s.-Drom-i.. 

Jugent de séparai fcjjj 
enlre Jean VAVSSISBE «M» 
rine VIGOUROUX, a fv»^ 
la Michodière ,4 

-Unie 111011I, 24. - M 
I Montmarlre, Itfi-
' ans, rue d'Uauleville. 40 

yen, 75 an«^ rue ^..--^
 aW 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GATINOT fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 avril 1856, 
lequel homologué le concordat pas-
sé le 2 avril 1856, enlre le sieur GA-
TINOT lils (Edouard-Louis), nour-
risseur au Grand-Montrouge, Gde-
Rue, I, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gatinot, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en anuée, pour ie premier paie-
ment avoir lieu dans un an , du 
jour du concordat (N»1295J du gr.). 

Concordat des sieur et daineAUDI AT 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 mars 1856 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 1 mars 1856, entre les sieur 
et dame AUD1AT (Ferdinand et Jo-
séphine Jacolel), unis de broderies 
et dentelles, rue du Mail, 9, et leurs 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le» sieur et dame 

Aurtiat, à leurs créanciers, de l'ac-
tif énoncé au concordai. 

Au moyen de cel abandon, libé-
ration des sieur et dame Audiat. 

MM. Pascal et Lcstang commis-
saires à l'exéculiou du concordat 
(N° U776 du gr). 

Mme veuve Chavanj.e, .
e
 ^ 

Mazagran, 4. - M. Bon ' „,„, 11 

rue Baillet, 3. - M
 n

"
S
t-Deoi*.';!' 

ans, rue du Faubourg-^
 S1

.
D

,„„ 

ASSEMBLÊSS Do 9 MAI l!5j. 

NEUF HEURES : Rcy, nêf.ea spiri-
tueux, synd. - Rouchon, md de 
lingeries, clôt. - Vidaié et Du-
mey, commissionn. en marchm-
dises, id. — Dorlel. md de liai 
conc. 

Dix HEURES l]2 : Gogae , md d«> 
vins, synd. — Marraeys, boni m-
ger, clôt.— Lepoilevin fils, né», 
(délib., art. 570). -Lepoilevin fils, 
nég., redd. de comptes. -Mignuc-
ci, nég., id. 

MIDI : Lebrun, fab. de fleurs arli-
llcielles, synd. — Ttiéiy, md de 
vin», vérif. — Journet, (anr. 4» 

jouets d'enfants, id. -Seguin, né-
goc, clôt.—Bernard, mddevini, 
conc. — Fric.ault, limonadier, a(-
firm. après union. 

UNE HEURE :«Sagnler, nég. envitu, 
conc— Drouhih, boulanger, il.-
I.orquet, ancien nid de vins, redd . 
de comptes. 

TROIS HEURES : Bonnaire, enlr. de 
constructions, nouv. synd. -Var-
ie!, nég., conc. - De Coislin.de 
Dieu et C, banquiers, affirmalion 
après union. 

Séparation* 

Jugement de séparation decorpi et 
de biens entre Sophie PRESI0> 
et Amand C0QUENT1N, à fini, 

galerie Vivienne, 14 et 53.— mo-
chot, avoué. ;; ..„„.„. 

Demande en séparation debiens en 
tre Clémentine FERRbY etLoa -
Victor-Ernest BLOT, à Bah ; 
les-Moneeaux, avenue de Saim 
Ouen, 7.— Emile Morm, avoui. 

Jugement de séparation biens 

Décô* et ïBÏlKM'i*
110

"" 

Du 5 mai .856. - M . Morpû J» 

ans, rue de Penthièvi e, n- ^ 
Mifàmbo, 19 ans, rue des bwJ

 IT 

,o.-M.de Lw^^syœ. 

- M. »■ 

75 ans, rue 

et, 3. - Mme 
duFaubourg-

M. Fessart, *3 ans, rue -

309. 
-M^Laine.veuve^* 

8oan8,rueTraver»*re
l
^

oili
j-

; Leclcrc i, 54 ans. iuesi „
jr

. 

M. Fontaine, 44
 anV,.

bM
s,Sl>N' 

ehé-Neuf, 6.-MB e Ber«
 e 

ue du Pont-Louis- --^-g» 

vaux, 2 

,,„
a
 me Monsieui -W

ani
,m< 

M. Pereiines, ^^""fteVaux.
1
*^ 

guérite, 18 - «"f.S Senara," 
PereilliéB,32»n^;2i« 

Mme, 5 

ans .Tuë 'Monsieur-^ 
Mme veuve Alexandre .

oan
, ... 

de la Clé, 25. - M.1W-
St-Jacque3, 25. 

Du 6 mai 185» "™' uourdoii.; 
rucTaitbout » -«^ ̂  
ans, rue Cadet, n. _ym . 
ans rue Monlholon. 29-

 DaB 
lanlheau, 60 fn

8
''^

 te
ur, « >L 

de-Lorelte, 57.-- M- r ,
0

. -

boulevard „
U
„°

nl
|P
u

e TaiAo»^ 

-M. PtoVE *5 

Michel, i» ans 
Mme veuve 
Honoré, 45. -
G range - aux-Bel e», > , , i 
rel, 5* ans, rue LaW£

 JeD)n
itf , 

il II lit i, ■ " i,
alir

> «t u Mme veuve Pielleur,
r

.'
cr

_
l0 aD 

138. 
Ferdinand ES.»* 

an», boulevarjd
m

aes
o
rm»

â>
* 

boulevard Beau"
 0

 si » 
Rougemont, 21 »ne

DBli
ége, »' 

nique, 23. — 
rue d'Enter, 23. 

Le gérant, g^noH'»-

Enregistré à Paris, le 
Hocu doui franc» quarante centimes. 

Mai 1856, F> liIlUUSIERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUKINS , 18. 

Certifié l'insertion sous la 

Pour légalisation de la signature A.
 OT 

Le maire du 1" arrondisse»* 


